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Le C.P.A.S. vous propose le service
des titres-services. 

Les titres-services qu'est ce que c'est ?

Les titres-services permettent à tout particulier domicilié en
Belgique de payer, à tarif avantageux, des prestations
d'aide ménagère à domicile ou hors domicile. Les travaux ou
services prestés concernent le domicile privé : les titres-
services ne peuvent pas être utilisés à des fins profession-
nelles. Avec les titres-services, tout le monde y gagne. Vous
disposez de plus de temps pour vos loisirs. Et le travailleur
bénéficie de nombreux avantages.

De quels services puis-je bénéficier ?

Au domicile :
- le nettoyage du domicile
- la lessive et le repassage 
- les petits travaux de couture occasionnels
- la préparation de repas

en dehors du domicile :
- le repassage en centrale de repassage (“La Lavandière”)

Les titres-services, ça coûte combien ?
Et comment les utiliser ?

Les chèques coûtent au particulier 7,50 euros / pièce et cor-
respondent à une heure de prestation. Ils sont valables 8
mois à dater de leur émission.
L'achat de titres-services donne lieu à une réduction d'im-
pôt égale à 30% de la valeur du chèque. Avant le 1er mars
de chaque année, vous recevez une attestation fiscale à
joindre à votre déclaration d'impôt.
Les chèques doivent être signés et datés par les particuliers
pour être valables. Ils sont remis aux travailleurs lors de la
prestation.

Comment commander mes titres-services ?

L'inscription est gratuite, mais obligatoire :
- ou vous vous inscrivez via le site www.sodexo.be
- ou bien vous passez au C.P.A.S. de Morlanwelz.

Dans tous les cas, un passage dans nos bureaux est obli-
gatoire afin de prendre votre inscription en compte et ainsi
vous trouver une aide-ménagère.
L'inscription gratuite permet de disposer de vos données
exactes qui serviront à la personnalisation de vos titres-
services et à l'envoi de votre attestation fiscale.

A “La Lavandière”, nous vous proposons de payer
votre repassage à l'aide de chèques titres-services.
1 chèque pour 3kg de linge repassé ou pour 8 chemises
repassées.
Adresse :
Rue Léon Moyaux, 30-32
7140 Morlanwelz

Pour tout renseignement :
C.P.A.S. de Morlanwelz - “Titres-services”
Place Albert Ier, 13 - 7140 Morlanwelz

Madame Marie-Odile Otlet
ou Madame Guiseppina Ragno
064/43.16.33

Ou via le lien www.sodexo.be

Retrouvez toutes les
autres histoires sur

www.egalite.cfwb.be !
BD et affiches

disponibles gratuite-
ment au

0800/20.000
et à l’adresse

egalite@cfwb.be.

UNE ACTION DE LA

DIRECTION DE L’EGALITÉ

DES CHANCES

DU MINISTÈRE DE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE.
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Taxi social, c’est quoi ?

C ’est le nom donné à l’ancien service E.L.I.S.
“Emplois locaux d’intérêt social”. C’est le transport
des personnes âgées avec un accompagnement. Il

s’adresse aux personnes de plus de 60 ans et aux per-
sonnes présentant un handicap léger et momentané.

SERVICES PROPOSÉS :
- Accompagnement à l’hôpital, chez le médecin...
- Courses dans les grandes surfaces, à la pharmacie, à
la banque, à la poste…
- Accomplissement de tâches administratives.
- Courrier.
- Relais vers les services adéquats.
HORAIRE : du lundi au jeudi de 08h à 16h30
et le vendredi de 08h à 15h.
COÛT :
- Dans l’entité : forfait.
Le coût de la prestation s’élève à 5 euros la première
heure + 3 euros la deuxième heure (maximum 2h).
- Hors entité : forfait + kilomètres.
Le coût de la prestation s’élève à 3 euros l’heure + 0,40

euro par kilomètre parcouru.
Les déplacements sont limités à un rayon de 25 Km.

Remarques
- En cas d’annulation, il y a lieu de prévenir le service 24 heu-
res au moins à l’avance.
- Pour la bonne organisation du service, les rendez-vous doivent
être pris au moins une semaine à l’avance.
- La priorité sera donnée aux personnes se rendant à l’hôpital,
chez le médecin.
- Il est souhaitable que la durée de la prestation soit détermi-
née au moment de la prise de rendez-vous.
- Si vous avez un problème particulier, n’hésitez pas à nous
contacter, nous nous efforcerons de répondre favorablement à
votre souhait.

Christian Moureau, Echevin responsable

PRÉPOSÉES : LIBORIA COTTONE ET MARIE-JOËLLE CODDEN
TÉL.: 064/43.17.33 ENTRE 8H ET 8H30

ADMINISTRATION COMMUNALE

RUE RAOUL WAROCQUÉ, 2 - 7140 MORLANWELZ
TÉL.: 064/43.17.17

Carte d’identité électronique (C.I.E.)
Citoyens belges de plus de 12 ans

Suite à une révision des coûts de production, le fabricant des cartes majore ses tarifs de 2 euros.
Cette augmentation prendra ses effets le 1er avril 2010. Les C.I.E. belges passeront donc à 16 euros.

Certificats provisoires d’identité
(C.P.I.) - nouvelles mesures
pour la distribution

A partir du 15 avril 2010, de nouvelles dispositions
seront en vigueur concernant l’élaboration d’un
C.P.I. par les délégations provinciales du

Registre national.
Pour rappel, cette procédure doit obligatoirement
débuter à l’administration communale dont dépend la
résidence.

Le C.P.I. sera délivré :
- A condition que le pays visité l’accepte (voir liste ci-
contre).
- A condition qu’une nouvelle carte soit en cours de
fabrication depuis plus de 15 jours (de date à date).
Le C.P.I. ne sera pas délivré :
- Si la carte d’identité perdue / volée / détruite a
dépassé sa date d’expiration.
- Si le citoyen est en possession d’un passeport valable.
- Si le citoyen a négligé d’entreprendre à temps les
démarches nécessaires.

Dans le cas où le C.P.I. n’est pas délivré et si le citoyen
n’est pas en possession d’un passeport valable, les
procédures d’urgence devront être appliquées.

Procédure urgente :
- Délai : 3 jours après commande.
- Tarif : 91,12 euros (+12 ans) et 78,65 euros (-12
ans) majorés de 2 euros après le 01/04/2010.

Procédure très urgente :
- Délai : 1 jour après commande.
- Tarif : 143,15 euros (+12 ans) et 130,68 euros (-12
ans) majorés de 2 euros après le 01/04/2010. 

Ces dispositions ne sont valables que pour les destina-
tions dont un passeport n’est pas exigé et qui accep-
tent les C.P.I. : Allemagne, Andorre, Autriche, Chypre,
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France et
Départements d’Outre-mer (Guyane, Guadeloupe,
Martinique, Réunion), Grèce, Groenland, Hongrie, Iles
Féroé, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein,
Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Monténégro,
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République
Tchèque, San Marino, Slovénie, Slovaquie, Suède,
Suisse, Turquie, Vatican. 

Pour d’autres destinations, renseignez-vous auprès de
l’administration communale si des particularités sont
en vigueur.

Informations : 064/43.17.17 - info@morlanwelz.be.
http://www.morlanwelz.be.
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Nos amis les chiens...
Mais attention !

L
e 26 juin 2007, le Conseil communal a
adopté à l'unanimité un nouveau règle-
ment sur la détention et la circulation des
chiens.

Vous trouverez ci-dessous des extraits de ce
texte mais vous pouvez obtenir la brochure
complète au secrétariat du Bourgmestre ou
auprès des gardiens de la Paix.

Article 203

Il faut entendre par :

- Maître : celui qui a en réalité la surveillance du
chien, le propriétaire ou le détenteur.
- Chien agressif : tout chien qui par la volonté
du maître, par le manque de surveillance de
celui-ci ou pour toute autre raison intimide,
incommode, provoque toute personne ou porte
atteinte à la sécurité publique, à la commodité
du passage et aux relations de bon voisinage.
- Chien dangereux : chien qui appartient à une
des races reconnues dangereuses énumérées ci-
dessous ou celui issu de leur croisement :

- AKITA INU,
- AMERICAN STAFFORD,
- BANDOG,
- BULL TERRIER,
- DOGUE ARGENTIN,
- DOGUE DE BORDEAUX,
- FILA BRAZILIERO,
- MASTIFF,
- PITBULL,
- RHODESIAN RIDGEBACK,
- ROTWEILLER,
- ENGLISH TERRIER,
- TOSA INU.

Article 205 bis

a. Tout chien dangereux doit être déclaré par
son propriétaire au bureau de police (rue
Roujuste à Carnières) avant le 1er septembre
2007. 
La déclaration sera consignée dans un registre.

b. Tout chien dangereux acquis après le 1er sep-
tembre 2007, devra être déclaré dans le mois
qui suit son acquisition.

c. Toute personne installée dans l'entité de
Morlanwelz à partir du 1er septembre 2007 et
possédant un chien dangereux devra le déclarer
au bureau de police dans le mois qui suit son
installation.
Toute infraction au présent article est suscepti-
ble d'une amende administra-tive de 250 euros
maximum portée au double si récidive.

d. Suite à l'enregistrement du chien, un agent
de police se rendra au domicile du pro-priétaire
afin d'évaluer les conditions de détention de l'a-
nimal et signaler les dispositions à prendre, si
nécessaire : refaire la clôture s'il y a un risque
d'évasion, établir un suivi comportemental de
l'animal si celui-ci présente un comportement
suspect...

Article 205 ter

Tout élevage de chiens dangereux est interdit
sur le territoire de Morlanwelz.
Toute infraction au présent article est suscepti-
ble d'une amende administrative de 250 euros
maximum par chien.

Article 205 quater

Tout propriétaire d'un chien dangereux devra
fournir au Bourgmestre, à tout moment, la preu-
ve d'une assurance couvrant sa responsabilité
civile en cas d'accident.

Je reste à votre disposition pour tout renseigne-
ment complémentaire et vous souhaite beau-
coup d'amitié de votre chien et surtout beau-
coup de respect pour votre animal.

Jacques Fauconnier
Bourgmestre

RÔLE DE GARDE
DES VÉTÉRINAIRES

13-14 FÉVRIER
NAVET - 064/22.75.93

20-21 FÉVRIER
GEUSE - 0495/50.97.26

27-28 FÉVRIER
LIBERTON - 064/45.95.72

6-7 MARS
THOMAS - 0496/11.66.92

13-14 MARS
CORNET -  064/45.95.72

20-21 MARS
BOULANGER - 064/22.60.36

27-28 MARS
BOUGARD - 064/84.96.66

3-4-5 AVRIL
THOMAS - 0496/11.66.92

10-11 AVRIL
NAVET - 064/22.75.93

17-18 AVRIL
LAURENT - 0498/84.15.09

24-25 AVRIL
LIBERTON - 064/45.95.72
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Besoin d’un médecin
de garde ?

Grande réforme du service de garde de week-
end en médecine générale.

Depuis quelques mois, vous êtes invités à vous rendre
au poste de garde le plus proche de votre domicile :

164, rue Hamoir à La Louvière
ou

29, rue Marie de Hongrie à Binche.
Un médecin y est disponible le samedi, le dimanche et
les jours fériés de 8h à 20h (mais pour une meilleure
organisation du service, arrivée souhaitée avant 19h).

En dehors de ces heures ou en cas de réelle incapac-
ité de déplacement, veuillez former le 1733 afin de
faire appel au médecin de garde volant qui, si l’appel
est justifié, se rendra à votre domicile.
Pour rappel, le service de garde de médecine
générale n’est pas un service d’urgence. En cas
d’urgence, le 112 reste le numéro à former.

Le médecin volant, tant le jour que la nuit, couvre un
territoire étendu. Il se rendra à votre domicile le plus
rapidement possible mais cela dépendra de sa
charge de travail.
Veuillez vous montrer patient en attendant son passage.

UN COMMUNIQUÉ DE L’ASBL F.M.G.C.B.

La Croix-Rouge
a besoin de vous !

Nous recherchons des bénévoles.
Nous acceptons les dons de nourriture, vête-

ments propres et repassés.
Vesti boutique ouverte à tous, vêtements enfants,

ados, adultes, aînés.
(le mercredi de 14 à 17 heures ou sur RDV)

Formation Beps. Dons de sang.
Ouverture prochaine d'une permanence

“écrivain public”.

Maison Croix-Rouge de Mariemont
Chaussée de Mariemont, 2

Président Marc BIZET 0498/70.39.01
marc.bizet@skynet.be

Secrétaire : Patricia MERTENS
0495/14.69.61

mertens.patricia@scarlet.be

Enfin un peu de répit
pour les familles...

Face aux demandes d'admission de plus en plus
nombreuses et à la détresse des familles rencon-
trées, la Clarine s'est lancée cette année avec

enthousiasme dans la création d'un nouveau service
répit : la Clarine Volante.

C'était en effet une opportunité exceptionnelle que nous
offrait l'AWIPH, de combler un manque pour de nom-
breuses familles et aidants proches des personnes han-
dicapées : pouvoir souffler, prendre un peu de temps
pour soi, faire une petite pause dans le quotidien…

La Clarine Volante est un service de garde active à domi-
cile destiné aux personnes handicapées mentales adul-
tes ainsi qu'aux enfants : un éducateur qualifié prend le
relais durant quelques heures, se charge de l'accompa-
gnement au quotidien et propose des activités adaptées.
Il est également possible d'accompagner les personnes
pour des activités extérieures (piscine, rendez-vous
médicaux, sortie cinéma…).

La Clarine Volante est active dans un rayon de 35 km
autour de Manage.

Pour quelques heures ou toute la journée, pour une nuit
ou seulement la soirée, en semaine ou le week-end…
n'hésitez pas à faire appel à nous, car vous aussi avez le
droit de souffler.

Pour tous renseignements ou inscription, veuillez contac-
ter la Clarine Volante au 064/57.01.38.

Santé

Légumes surgelés et en
conserves : ne les oublions pas ! 

L égumes surgelés et en conserves : une misère on
vous dit ! Non pas qu’ils soient pauvres en quali-
tés nutritionnelles, au contraire ! Mais nous

consacrons seulement 35 euros par an et par ménage
à leur achat. C’est quatre fois moins que pour les légu-
mes frais. 
Les légumes qu’on appelle transformés ont des quali-
tés comparables aux frais. D’abord parce que les légu-
mes frais ont parfois une fraîcheur toute relative. Ils
sont stockés en magasin, dans les rayons puis dans
nos frigos. Du coup, certaines vitamines plus sensibles
que d’autres en pâtissent. Résultat, et c’est
l’Université de Gand qui a mené l’étude, les légumes
surgelés contiennent plus de vitamines C que les frais
conservés entre 3 et 7 jours avant la vente. 
Il convient cependant, pour bénéficier des qualités de
ces légumes transformés, de suivre quelques conseils.
A savoir : les choisir non cuisinés, ce qui permet d’é-
viter l’ajout de sel ou de graisses. Mais aussi : éviter
les légumes en bocaux parce que l’exposition à la
lumière nuit à la qualité des légumes. 

Qu’en est-il maintenant des conseils à ne pas
oublier au moment où l’on prépare les légumes ?
L’idéal, c’est de ne pas dégeler les légumes surgelés
avant préparation et de réchauffer le moins longtemps
possible les légumes en conserves. 
Quant aux légumes frais, il s’agit d’utiliser le moins possi-
ble d’eau pour les préparer. En cela, la cuisson à la vapeur
et à haute pression sont des modes de cuisson
favorables. 

Et si, malgré tout, on choisit
de cuire les légumes à l’eau,
ceux-ci ne doivent pas “surna-
ger” car dans ce cas il y a
transfert des vitamines vers le
liquide de cuisson. 

Brochure gratuite “Fruits et
légumes, la santé au naturel”
disponible au 065/87.96.14.
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Invitation à tout public

19e KERMESSE AUX BOUDINS
à Morlanwelz

Organisée au profit des œuvres
sociales et caritatives

de la paroisse Saint-Martin

LE SAMEDI 13 MARS 2010
DEUX SERVICES DE REPAS :

À MIDI (APÉRITIF À PARTIR DE 11H30)
ET LE SOIR (APÉRITIF DÈS 17H30)

Dans les locaux de l’accueil paroissial
à la rue Argentin, 22 - Morlanwelz

Réservation souhaitée :

Soit par courrier postal au secrétariat paroissial,
Rue de l'Eglise, 12 - 7140 Morlanwelz.

Soit par téléphone au 064/28.00.46 ou
064/44.25.48

Soit par GSM au 0476.46.17.92

Soyez attentifs aux produits
dangereux !

L e jeudi 13 janvier 2010, lors de la collecte des
sacs PMC à la rue du Pont à Ghlin, des produits
corrosifs ont été projetés sur un agent de col-

lecte de l’IDEA Propreté Publique au moment de la
presse des sacs dans le camion. Ces produits dange-
reux ont provoqué de graves brûlures au troisième
degré, notamment sur le visage du collecteur.

Cet accident aurait pu être évité ! 
En effet, les produits dangereux et leurs emballages
sont considérés comme des déchets spéciaux des
ménages (DSM). En aucun cas, ils ne peuvent être
jetés dans les sacs d’ordures ménagères, les sacs PMC
ou être déversés dans l’évier et les toilettes.
Ils doivent donc être apportés au parc à conteneurs
afin d’être traités par des entreprises spécialisées selon
des règles de sécurité et environnementales strictes.

Petits conseils
Conservez les déchets chimiques dans leur emballa-
ge d’origine ou dans un emballage étanche et étique-
té afin de faciliter leur identification et leur traite-
ment. Réservez chez vous un emplacement sec, aéré
et hors de la portée des enfants pour stocker ces
produits avant de les amener au parc à conteneurs.
Veillez également à ne jamais mélanger les produits
dangereux entre eux ; cela peut occasionner des
réactions chimiques explosives ou toxiques.

Comment reconnaître les produits dangereux ?
Soyez attentif aux étiquettes ! Analysez toujours les
symboles de danger. Nous vous les présentons sur la
page de droite.

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez
contacter la cellule éco-consommation de l’I.D.E.A.
Propreté Publique au 065/41.27.28 ou écrire à l’a-
dresse email suivante : proprete.publique@idea.be.
Adresse Internet : http://www.idea.be.
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Symboles de danger que l'on peut
trouver sur les emballages des déchets
spéciaux des ménages :

T+ : TRÈS TOXIQUE / T : TOXIQUE. PRODUIT CONTENANT
UNE SUBSTANCE POUVANT NUIRE GRAVEMENT ET EN FAIBLE
QUANTITÉ À LA SANTÉ.
XN : NOCIF / XI : IRRITANT. PRODUIT CONTENANT UNE OU

PLUSIEURS SUBSTANCES NUISIBLES À LA SANTÉ.
C : CORROSIF. PRODUIT AYANT UNE ACTION DESTRUCTRICE
SUR LES TISSUS VIVANTS ET LES MATÉRIAUX ; PROVOQUE DE
GRAVES BRÛLURES.
N : DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT. PRODUIT DANGE-
REUX POUR LA FLORE, LA FAUNE OU L'ENVIRONNEMENT.

F/F+ : FACILEMENT ET EXTRÊMEMENT INFLAMMABLE.
PRODUIT QUI PEUT FACILEMENT S'ENFLAMMER.
O : COMBURANT. PRODUIT QUI FAVORISE LA

COMBUSTION D'AUTRES PRODUITS.

E : EXPLOSIF. DANGER D'EXPLOSION.

Comment éviter les déchets
spéciaux des ménages ?

Nous utilisons quotidiennement des produits, syn-
thétiques ou naturels, engendrant une quantité
importante de déchets. Pris individuellement, cer-

tains de ces déchets (piles, peintures, vernis, pesticides,
produits d'entretien…) peuvent être dangereux pour
notre santé et notre environnement. De plus en plus d'é-
tudes montrent aussi que l'intérieur de nos maisons est
pollué par l'accumulation de substances chimiques noci-
ves présentes dans ces produits et leurs déchets.
Nous sommes exposés dans notre vie à près de
70.000 substances chimiques dont plusieurs sont
classées comme dangereuses !

Réduire la quantité et la nocivité de nos déchets, c'est pos-
sible sans sacrifier notre bien-être. Il existe des alternati-
ves plus saines, plus écologiques et souvent plus écono-
miques pour fermer notre porte aux déchets dangereux.

Avant tout, changeons nos comportements : 

En résistant à la pression publicitaire dans le domaine des
produits de nettoyage notamment. A les croire, il faudrait
disposer de tout un arsenal “hygiénisant” pour entretenir
une maison alors que quelques produits de base suffisent
amplement. Un équilibre microbien stable et protecteur
règne souvent dans une maison, l'utilisation de déter-
gents désinfectants peut le compromettre et faire place
éventuellement à des germes plus dangereux.

Avant l'achat d'un produit, regardons attentivement les
étiquettes. C'est la seule façon de connaître exactement
les risques et de limiter l'achat et l'utilisation de produits
dont l'étiquette comporte un symbole de danger. Par
exemple l'utilisation d'eau de Javel simultanément avec
un produit acide comme un détartrant peut donner lieu
à la formation de chlore gazeux extrêmement toxique.

Un nettoyage régulier prévient l'accumulation des sale-
tés et évite le recours aux produits plus agressifs donc
plus polluants et faisons confiance aux produits alterna-
tifs, écologiques ou labellisés. 

L'utilisation de produits n'est pas toujours nécessaire. En
ventilant notre habitation au lieu d'avoir recours à des

désodorisants chi-
miques, en utilisant une
lingette microfibres
humide pour nettoyer le
plan de travail de la cui-
sine ou en optant pour
des solutions méca-
niques comme la ven-
touse pour déboucher
les canalisations.

Quelques trucs et astuces pour éviter l'utilisation
de produits dangereux à la maison ou au jardin :

- Le vinaigre est efficace pour détartrer les appareils
électriques ou certaines surfaces de nos habitations. Un
chiffon imbibé de vinaigre et trempé dans du sel fin enlè-
vera les traces noires de la semelle d'un fer à repasser. 
- Le bicarbonate de soude peut être utilisé seul pour
neutraliser les mauvaises odeurs de la poubelle par
exemple ; ou mélangé avec un peu d'eau, il devient une
pâte à utiliser sans risque sur les taches tenaces.
- Les meubles retrouveront une seconde jeunesse avec
l'huile d'olive qui nourrit et fait briller le bois, et le
marc de café ravivera les couleurs foncées de votre
salon en cuir.
- Le savon de Marseille remplace naturellement nos pro-
duits pour laver le linge. Le savon noir, quant à lui, est un
puissant dégraissant et détachant pour nettoyer les sols.
- Les balles de lavage permettent d'obtenir un lavage
plus performant et donc de réduire la dose de lessive uti-
lisée.
- Pots pourris et huiles essentielles permettent d'as-
sainir la maison tout en apportant une touche odorante.
- La traditionnelle “tapette à mouches” reste le
moyen le plus écologique pour se débarrasser des insec-
tes envahissants. Les fourmis n'apprécient pas le
savon, un peu d'eau savonneuse sur leur chemin leur
fera faire demi-tour et une orange piquée de clous de
girofle éloignera les mites de vos garde-robes.
- Dans le jardin, le choix d'une pelouse “fleurie” per-
met d'éviter le recours répété aux herbicides et anti-
mousses. Le développement des adventices (“mauvai-
ses herbes”) vivaces comme les pissenlits est limité en
les arrachant manuellement. Le désherbage des pavés
peut se faire manuellement (sarcloir, binette…) ou avec
un appareil thermique.

Derniers conseils…

Si parfois certains détergents sont indispensables pour
assurer la propreté et l'hygiène de nos habitations, ils
doivent être utilisés rationnellement tout en respectant
les prescriptions de dosage. Augmenter la dose
n'augmente pas l'efficacité ! 
Enfin, les restes de produits dangereux et leurs embal-
lages sont considérés comme des produits spéciaux des
ménages. En aucun cas, ils ne peuvent être jetés dans
les sacs d'ordures ménagères ou versés dans l'évier.
Ils doivent donc être apportés au parc à conteneurs
où un conteneur spécifique leur est consacré afin d'ê-
tre repris par des organismes agréés par la Région
wallonne et donc être éliminés en limitant les risques
pour notre santé et l'environnement.

LA BROCHURE INTITULÉE “MOINS DE PRODUITS DANGEREUX POUR

MOINS DE DÉCHETS SPÉCIAUX ET MOINS DE POLLUTION… C'EST TOUT

BÉNÉFICE POUR L'ENVIRONNEMENT, LA SANTÉ ET LE PORTEFEUILLE !”
REPRENANT LES CONSEILS, TRUCS ET ASTUCES POUR ÉVITER LES

DÉCHETS DANGEREUX AINSI QU'UNE LISTE NON EXHAUSTIVE DES

DÉCHETS CONSIDÉRÉS COMME DÉCHETS CHIMIQUES DES MÉNAGES EST

DISPONIBLE SUR SIMPLE DEMANDE AU 064/52.06.80.
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“La Bulle” ?

V ous avez déjà peut-être entendu parler de “La
Bulle” ou du Planning Familial “La Bulle”, mais
c'est quoi exactement ?

C'est une ASBL qui regroupe 4 centres de Planning
Familial et 1 antenne visant à aider toutes les person-
nes qui en ont besoin.

Le Planning Familial est avant tout un lieu d'accueil et
d'écoute chaleureux et ouvert à tout un chacun, quel
que soit son âge, son sexe, sa nationalité, son statut
social, son revenu (ou absence de revenu), son orien-
tation sexuelle, religieuse… Il s'adresse à tout ceux et
celles qui rencontrent des difficultés relationnelles,
conjugales, familiales et sexuelles. Le centre vous pro-
pose une information, une aide et un accompagne-
ment en toute confidentialité.

Lors d'un entretien d'accueil, de l'information sera
donnée, le problème sera pris en charge immédiate-
ment ou, s'il le faut, fera l'objet d'une orientation vers
un spécialiste du centre (psychologue, médecin, juris-
te, sexologue, médiateur familial) ou vers un service
extérieur (CPAS, Maison de Jeunes, Services
Hospitaliers, …).

Pendant les permanences, mais également sur rendez-
vous, notre équipe vous reçoit afin de vous écouter et
de clarifier votre demande. En poussant la porte d'un de
nos centres librement durant les heures d'ouverture,
vous pouvez, entre autres: 
- Poser des questions.
- Prendre des informations.
- Obtenir un rendez-vous.
- Emporter des brochures.
- Parler en toute liberté de sexualité, de grossesse, de
contraception, de grossesse non-désirée (I.V.G.)
- Recevoir la pilule du lendemain
- Obtenir gratuitement des préservatifs…

Le premier entretien d'accueil est totalement gratuit.

Binche : Avenue Charles Deliège, 66
Tél.: 064/341.348
Fax : 064/370.325
binche@la-bulle.org

La Louvière : Rue du Marché, 6 - 3e étage
Tél.: 064/236.400
Fax : 064/211.446

lalouviere@la-bulle.org

Pour plus d'informations et afin de connaître les heu-
res d'ouverture des centres, n'hésitez pas à nous
contacter par téléphone, mail ou visitez notre site
internet : www.la-bulle.org
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En route pour le parc à conteneurs ?
N’oubliez pas votre carte d’identité !

D epuis le 1er janvier 2010, tous les parcs à conteneurs de l’IDEA Propreté Publique sont équipés d’un lecteur
de carte d’identité électronique. Chaque citoyen qui se rend au parc doit obligatoirement présenter sa carte
d’identité au préposé et ce afin que ce dernier vérifie qu’il réside bien dans une commune affiliée auprès de

l’Intercommunale I.D.E.A. Propreté Publique.
Cette mesure a pour objectif d’assurer aux citoyens une application optimale du
coût vérité et d’éviter que des citoyens des zones voisines de l’I.D.E.A. ainsi que
des indépendants ne se rendent dans les parcs à conteneurs de
l’Intercommunale. Par ailleurs, des statistiques de collecte plus affinées pourront
être établies.

Respect de la vie privée

D ans ce cadre, la Commission de la Protection de la Vie Privée a été inter-
rogée et a indiqué “qu’au vu de la finalité poursuivie en l’espèce, l’identi-
fication préalable des personnes accédant aux parcs à conteneurs pour y

déposer des déchets, s’avère nécessaire et légitime. Par ailleurs, au vu de l’arti-
cle 6 § 7 de la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de population et aux
cartes d’identité, tel qu’exécuté par l’article 1er de l’A.R. du 25 mars 2003, la pré-
sentation de la carte d’identité peut être requise dans ce cadre”.
Soyez rassurés, en aucun cas, les préposés des parcs à conteneurs n’auront
accès à des informations d’ordre privé ; seule la fonction “lecture de l’adresse”
sera opérationnelle.
N’oubliez pas votre carte d’identité.
Nous comptons sur votre collaboration !

PETIT RAPPEL :

- L’ACCÈS AUX PARCS À CONTENEURS

EST ENTIÈREMENT GRATUIT ;
- LA CARTE D’IDENTITÉ DOIT OBLI-
GATOIREMENT ÊTRE PRÉSENTÉE AU

PRÉPOSÉ ;
- SEULS LES DÉCHETS DES MÉNAGES

SONT ACCEPTÉS ;
- LES DÉCHETS DOIVENT ÊTRE PRÉALA-
BLEMENT TRIÉS ;
- CHAQUE DÉCHET DOIT ÊTRE DÉPOSÉ

DANS LE CONTENEUR APPROPRIÉ OU

DÉSIGNÉ COMME TEL PAR LE PRÉPOSÉ.

Josée Incannela, Echevine de l’Environnement
064/43.17.86

Les Journées de l'eau sur le
sous-bassin hydrographique*
de la Haine

L e Contrat de Rivière du sous-bassin hydrogra-
phique de la Haine ASBL et ses partenaires sont
heureux de vous inviter aux Journées de l'Eau sur

le sous-bassin hydrographique de la Haine. 

Le Contrat de Rivière consiste à mettre autour d'une
même table tous les acteurs de la vallée (les adminis-
trations régionales, provinciales, communales dont
celle de Morlanwelz, les associations de protection de
l'environnement, de la nature, du patrimoine, les
industriels, les agriculteurs, les écoles, les riverains…)
en vue de définir ensemble et de manière concertée un
programme d'actions de valorisation et de restauration
des cours d'eau, de leurs abords et des ressources en
eau du sous-bassin. 

Les Journées de l'Eau auront lieu le dimanche 9 mai
pour un public familial et les semaines du 19 au 23
avril et du 3 au 7 mai 2010 pour les écoles (sur base
d'inscriptions).

Ces Journées ont
pour objectif de
faire découvrir
les richesses en
eau du sous-bas-
sin hydrogra-
phique de la
Haine par des
activités gratuites
ou peu onéreu-
ses. Le thème
principal de cette
année est le cycle

anthropique de l'eau où nous découvrirons le chemine-
ment d'une goutte d'eau, depuis le sous-sol où elle est
pompée jusqu'à ce qu'elle retourne au sol ou à la riviè-
re (visite de stations d'épuration, de systèmes naturels
d'épuration, de stations de pompage, de l'utilisation de
l'eau, l'éco-consommation…). D'autres activités sur les
cours d'eau et la nature auront également lieu : visite
de mares, marais humides, des animations sur l'éco-
système de la rivière…

Vous voulez passer une journée de découverte en
famille sur le thème de l'eau, n'hésitez pas à consulter
le programme sur le site suivant : www.crtrouille.blog-
spot.com (détail disponible très prochainement)

* Territoire drainé par un cours d'eau et ses affluents.

Journée de l’eau le 9 mai 2010
www.crtrouille.blogspot.com - cr.trouille@skynet.be

Cellulle de coordination:
7, rue des Gaillers à 7000 MONS

Tél./Fax: 065/33.66.61 - GSM: 0496/38.67.21.



Toutes les projec-
tions se font dans

la salle Robert Joly de
la Maison de la Laïcité,
Place Albert 1er 16a à
Morlanwelz.
Accessible aux person-
nes à mobilité réduite.

3 euros par séance
12 euros pour 5 séan-
ces (valable sur plu-
sieurs saisons)

Infos :
Mimie Lemoine
0497/46.34.93
ou 064/44.59.40

A l’affiche du Cinéma des Résistances en 2010
Jeudi 18 mars à 20h Jeudi 29 avril à 20h Jeudi 03 juin à 20h
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L’expo 2009 du club photo
“Le Grenier” a rencontré un
beau succès

Les 13,14 et 15 novembre 2009, le club photo Le
Grenier organisait sa 37e exposition annuelle. Celle-ci
a rencontré un beau succès.

En effet, cette année, en plus de l’organisation tradi-
tionnelle, se tenait, dans les locaux du centre culturel
“Le Sablon”, une exposition supplémentaire consacrée
au regard de jeunes réfugiés hébergés au centre d’ac-
cueil “Fédasil” de Morlanwelz.

Munis d’appareils-photos numériques prêtés par l’asbl
“Le Chabot”, ces jeunes, Afghans, Tchétchènes ou
Kosovars, qui n’avaient jamais pratiqué la photogra-
phie, sont partis, avec leurs yeux d’enfants, à la
découverte de chez nous autour de Carnières et de
Mariemont.

C’est encore l’asbl “Le Chabot” qui s’est occupée d’im-
primer et d’encadrer la production des adolescents.
Des images étonnantes comme celle-ci qui nous sou-
haite “Welcome”.

Photos du patrimoine communal, masques de Venise,
chapelles de Carnières, oiseaux, charbonnages...
constituaient l’essentiel de l’exposition du Grenier.

Les réunions du Club Photo “Le Grenier” : deux mardis par mois de 19h30 à 22h.
Pour tout renseignement : 0497/88.69.99 ou www.photo-club-le-grenier.be.

Notre source de vie

T out le monde sait combien il est doux et nécessaire
pour notre équilibre de rêver. Malheureusement, les
endroits propices au rêve deviennent si rares que,

sans nous en rendre compte, nous devenons tristes et
hargneux. Toutefois, si le bitume a remplacé les forêts de
Jean de la Fontaine, il nous reste toujours bien un mor-
ceau de terre derrière notre maison.
Profitons de cette chance de pouvoir nous échapper de la
froideur hostile des murs qui nous enferment.
La terre est généreuse, mère de la nature, elle nourrit de
tout son amour et rend au centuple ce que nous lui don-
nons. L'oublier, c'est nous oublier nous-mêmes, comme la
plante filant dans un besoin désespéré de lumière.

La nature est une richesse qui appartient à tous. Elle est
notre source de vie. Profitons-en !
Léopold Blairon, Président d'honneur du cercle horti-

cole et de petit élevage “Le Lys rouge”.

Si vous désirez assister aux conférences du Lys rouge,
faire partager vos expériences ou demander conseil à
un professionnel, n'hésitez pas à nous rejoindre le 3e

jeudi du mois à la salle de la Rotonde (école de la rue
de Namur) à Mont-Sainte-Aldegonde.

Pour toute information :
Tél. : 064/33.62.82 ou 0499/13.87.43
Courriel : lelysrouge@gmail.com
Site : http://lysrouge.wikeo.be



L' O.N.E de
Carnières-Centre

recherche des
bénévoles

pour sa consultation
du jeudi après-midi.

L'activité consiste à accueillir les mamans et les
bébés, à peser, mesurer et participer aux diffé-
rentes activités : massage bébé, éveil musical,
lecture, psychomotricité, etc.

Merci de prendre contact
au 0497/75.22.22.

Jeunesse 11

Les activités de Métaphores asbl
Maison citoyenne, centre d'expression et de créativité.
Librairie de seconde main.
51, Grand-rue à Morlanwelz - 0498/21.66.39.

Mardi
- Théâtre pour enfants de 17h à 18h30.
- Parures et accessoires, pour jeunes et adultes
de 17h à 19h30.

Mercredi
- Atelier créatif pour enfants de 14h a 16h.

Jeudi
- Sculpture de terre pour enfants de 16h30 à 18h.

Vendredi
- Djembé pour jeunes et adultes 17h30 à 19h.

Samedi
- Sculpture de terre pour jeunes et adultes de 14h à 17h.
- Flamenco et Sévillana pour jeunes et adultes
de 16h30 à 18h.

Stage de vacances
- Le carnaval des animaux
Les 16, 17, 18 et 19 février
de 10h30 à 16h

Ecole des devoirs
Mardi et jeudi 15h30 à 17h.
Vendredi 15h30 à 16h30.

Remise à niveau en français
Sur rendez-vous.

ALLÉE DES HÊTRES, 2 - 7140 MORLANWELZ
TÉL. : 064/43.16.99

MARDI ET JEUDI DE 10H À 12H ET DE 13H À
16H30

MERCREDI DE 13H30 À 17H30

Les vacances joueuses

Jouer, nous, ça nous démange !
Et notre souhait est de vous faire partager cette
sensation de bien-être qui nous envahit lorsque
l'on est transporté dans le monde du jeu.
Vous trouverez un large éventail de jeux de société
précieusement sélectionnés par les ludothécaires.
Le temps d'un jeu, l'enfant deviendra “pirate, prin-
cesse, ogre, jardinier, fantôme”.
Les adultes désireux de se confronter aux jeux de
stratégie, de tactique seront les bienvenus.

La ludothèque “les amis du livre et du jeu éduca-
tif” organise durant les vacances de carnaval deux
journées de jeux :
LE MERCREDI 17 FÉVRIER DE 13H30 À 17H30.
LE JEUDI 18 FÉVRIER DE 10H À 12H ET DE 13H À 16H30.

Inscription annuelle 3 euros.
Prêt de jeux gratuit.

Les mangas débarquent
à la bibliothèque !

Samedi 6 mars
de 10h30 à 12h.

Inscription gratuite.
064/43.16.70.

Tu aimes les histoires ?
Tu as envie de les découvrir autrement ?

Alors, viens rencontrer le kamishibaï, petit
théâtre de papier japonais.

Les samedis 20 février
et 13 mars de 10h à 11h

A la Bibliothèque communale
principale de Morlanwelz

064/43.16.70
Gratuit.

A LA
BIBLIO

THÈQUE

COMMUNALE
PRINCIPALE

DE MORLANWELZ

LES MERCREDIS

24/02, 31/03, 28/04

DE 10H À 11H

GRATUIT

064/43.16.95
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Pour le séjour de la plaine de jeux
à Bastogne

En internat d'une semaine à Bastogne dans un gîte
adapté à l'accueil de groupes d'enfants.

Postes à pourvoir :
- directeur / directrice,
- moniteur / monitrice,
- chef-moniteur / chef-monitrice,
- assistant / assistante,
- cantinier / cantinière.

Dates d'ouverture :
Du dimanche 4 avril au samedi 10 avril. 

Candidatures :
La candidature devra être déposée par lettre de motiva-
tions adressée à M. Christian Moureau, échevin de la
Jeunesse, rue Raoul Warocqué 2 à 7140 Morlanwelz avant
le 26 février. Elle précisera le poste sollicité. 

Pour la plaine de jeux
de juillet/août à Morlanwelz

Postes à pourvoir :
- directeur / directrice,
- maître nageur,
- chef-moniteur / chef-monitrice,
- moniteur / monitrice,
- secrétaire,
- assistant / assistante,
- infirmier / infirmière,
- cantinier / cantinière.

Dates d'ouverture :
- du lundi 5 juillet au vendredi 23 juillet (1re période).
- du lundi 26 juillet au vendredi 13 août (2e période).

Candidatures :
La candidature devra être déposée par lettre de motiva-
tions adressée à M. Christian Moureau, échevin de la
Jeunesse, rue Raoul Warocqué 2 à 7140 Morlanwelz avant
le 31 mars. Elle précisera la période et le poste sollicités.

Pour les postes ne nécessitant pas de diplôme, justifier d'une expérience utile dans
le domaine de l'animation sera considéré comme un atout.

Centre de plein air 2010 : appel à candidatures

Le Centre Coordonné de l’Enfance
«Ici et Là», une halte accueil à la
Place G. Decamps à Carnières

I ci et Là est un service d’accueil adapté à votre
situation : que vous soyez à la recherche d’un
emploi, en formation... nous vous proposons d’ac-

cueillir vos enfants le temps de vos recherches, forma-
tions ou heures de travail. 

Le service de proximité travaille en partenariat avec le
Forem, les Maisons de l'Emploi et les autres organis-
mes de formations. Il constitue également un disposi-
tif préventif facilitant la socialisation précoce d'enfants
de moins de 6 ans et un soutien aux parents dans leur
rôle éducatif.

Dans le but de permettre aux parents de se rendre à
la Maison de l’emploi, tout en sachant leur enfant en
sécurité et bien encadré, une halte garderie est désor-
mais ouverte à Morlanwelz. Elle est accessible aux
enfants de 0 à 6 ans dont un des parents est deman-
deur d’emploi. Les locaux se situent à l’école commu-
nale de la Place Gonzales Decamps à Carnières.

Infos : 
Maison de l’Emploi, rue Jean Jaurès
Tél. : 064/43.17.03
Hôtel communal, Service Jeunesse
Tél. : 064/43.17.32 - fabrice.francq@morlanwelz.be
Centre Coordonné de l’Enfance
Tél. : 071/30.80.11 - contact@ccenfance.be

Les candidats(/es) souhaitant postuler à la fois pour le séjour
et pour la plaine de jeux sont priés de rédiger 2 lettres séparées.

Infos : Service de la Jeunesse - Fabrice Francq Tél. : 064/43.17.32.
www.morlanwelz.be (rubr. Centre de plein air) plaine@morlanwelz.be.

L'échevinat de la Jeunesse organise un

Séjour pour enfants à Bastogne

Du dimanche 4 au samedi 10 avril 2010
(vacances de Pâques)

Le logement : situé dans le vaste domaine de Renval,
à l'entrée de Bastogne, le Gîte d'Etape vous souhaite
la bienvenue. Le gîte est réparti en 13 chambres et
dispose d'une salle de jeux spacieuse.

Les activités pour les enfants : une foule d'activités
variées prévues par les animateurs (découverte
nature, grands jeux, jeux de nuit, veillées…).

L’encadrement par : du personnel breveté et les sta-
giaires du Service Provincial de la Jeunesse. 
Prioritairement pour les enfants de 6 à 14 ans (55 places
disponibles), habitant l'entité de Morlanwelz. 

Le coût : 95 euros tout compris, remboursable partielle-
ment par votre mutuelle et déductible des contributions.

Informations / inscriptions :
Service de la Jeunesse :

Fabrice Francq - 064/43.17.32
fabrice.francq@morlanwelz.be

Hôtel communal de Morlanwelz
2 rue R. Warocqué - 7140 Morlanwelz.
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Ça bouge à l'école maternelle
de Mont-Sainte-Aldegonde !

O n nous reproche souvent de ne pas sortir régu-
lièrement avec nos petits de l'école maternelle.
Eh bien chez nous, ça bouge !

- Tous les derniers jeudis du mois : animations à la
bibliothèque de Morlanwelz avec Madame Renza.
- Visite au planétarium à Bruxelles.
- Animation sur le graphisme au Musée Ianchelevici à
La Louvière.
- Visite à la ferme pédagogique “Le Planais” de Braine-
le-Comte.
- Sorties dans le village afin de mieux découvrir notre
environnement (milieu rural) (poster du courrier, bou-
langerie…).
- Sorties pour Halloween, pour le carnaval…
- Entretien de notre propre potager (récolte superbe :
potirons, épinards, oignons, carottes, radis, fraises et
poireaux).
- Une fois par mois, une conteuse professionnelle nous
rend visite pour émerveiller vos bambins de ses histoires.
- Tous les lundis, de 9h10 à 9h50, une musicienne des
“Jeunesses musicales” vient nous apprendre, en nous
amusant, les prémices de la musique.

Madame Christine et les enfants de l'Ecole maternelle.

Se brosser les dents, même quand
on est petit, c'est tout un art !

D ans le cadre de la Semaine Santé de Morlanwelz,
l'école communale de l'Allée des Hêtres a partici-
pé à des animations sur le thème de la santé. Le

service de promotion de la Santé à l'Ecole proposait
ainsi, aux enfants, une animation sur l'hygiène dentaire
à partir d'une mallette pédagogique du Centre Local de
Promotion de la Santé de Charleroi-Thuin. Les enfants
ont tout appris sur l'art du brossage de dents. Après s'ê-
tre brossé les dents (trop rapidement), ils ont décou-
vert, grâce à un colorant alimentaire spécifique, que
leurs dents n'étaient pas réellement propres. L'occasion,
pour Mme Delrivière et son équipe du Centre Communal
de Santé, de proposer une animation différente des tra-
ditionnelles visites médicales.

La classe passerelle met les
mains à la pâte !

D ans le cadre du projet de Noël, la classe passe-
relle de l'école communale de l'Allée des Hêtres
a réalisé de délicieuses galettes. En effet, en

plus de la motivation, la réalisation de leçons fonction-
nelles est primordiale pour apprendre le français. Les
élèves, Mme Charlier et M. Rinaldi ont mis les mains à
la pâte juste après avoir découvert le référentiel de la
recette. Toute l'école a pu ainsi profiter du travail de
cette classe !

Des sportifs à
l’Ecole des
Trieux

P our la première fois
cette année, les élè-
ves de 3e et 4e

années ont participé ce 8
décembre aux mini-caro-
lympiades à Charleroi.

Dans une ambiance
conviviale, nos élèves ont
bien défendu les couleurs
de leur école en rempor-
tant plusieurs médailles
dans différentes discipli-
nes sportives.

Ensemble, ils ont rempor-
té la coupe des écoles.
Bravo à toutes et tous.

RÉSULTATS :
Médaille d’or
Dorian Sinnaeve
(sprint vélo)
Sandro Baio (basket)
Bertrand Thys
(balle au chasseur)
Florient Denis (tennis)
Selma Yedou
(jeu de vitesse et réactivité)

Médaille de Bronze
Natacha Selleslag (hockey)
Natacha Selleslag
(balle au chasseur)
Luis Cuilla (tennis)
Jeremiah Levant (hockey)
Laora Torrieri (sprint vélo)

Allo l’espace
… ici les enfants !

D epuis la rentrée scolaire, les enfants des
classes maternelles de mesdames
Christine de Mont-Sainte-Aldegonde,

Valérie de Carnières Centre et Patricia du Waireau ont
exploité le thème de l’espace…
Trois sympathiques extraterrestres sont venus de leur
lointaine galaxie pour expliquer aux bambins l’univers
spatial qui les entoure.
La création était donc au rendez-vous… Engins spa-
tiaux, créatures en tous genres, planètes imaginai-
res… que de bons moments et quelle explosion
de joie et de couleurs !!!

Et pour conclure ce joli thème, les enfants
se sont rendus au planétarium de

Bruxelles pour assister à une ani-
mation sur notre système

solaire.
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Q uelques photos de la formation horticole orga-
nisée par l'Agence locale pour l'emploi en colla-
boration avec l'école horticole de Mariemont. 

Il s'agit d'un partenariat entre l'A.L.E. de Morlanwelz,
d'Anderlues et du Roeulx.

Au programme : les travaux d'automne et d'hiver.

Au printemps 2010, les stagiaires auront l'occasion
d'aménager le jardin du Centre Culturel Le Sablon
grâce aux bons conseils de Monsieur Jean-Louis
DEBAKKER, formateur.

Les utilisateurs et les prestataires de l'A.L.E. auront
d'ailleurs l'occasion de voir le résultat de leurs efforts
ultérieurement.

Eddy Romain
Président de l'A.L.E.

Le plan d’embauche win-win
DES AVANTAGES EXCEPTIONNELS POUR LES ENTREPRISES.
DES ATOUTS SANS PRÉCÉDENT POUR LES DEMANDEURS D'EMPLOI.

Vous êtes à la recherche d'un emploi ?
Vous êtes inscrit comme demandeur d'emploi auprès du Forem ?
Vous pouvez bénéficier de la carte de travail sous certaines conditions. Elle donne droit à une subvention importante
à l'embauche. 
Si vous vous présentez auprès d'un employeur potentiel, montrez-lui cette carte et informez-le qu'il peut ainsi béné-
ficier d'importants avantages financiers en vous engageant.

Vous êtes employeur ?
Grâce au plan win-win, votre entreprise bénéficie d'avantages exceptionnels en engageant un demandeur d'emploi.
Il s'agit d'une intervention dans le salaire net et de réductions de cotisations patronales de sécurité sociale. 

Renseignements après du bureau de l'A.L.E., au 064/43.17.15 ou 16 et sur www.planwinwin.be.

L’A.L.E. a la main verte !

A.L.E. Morlanwelz
Tél.: 064/ 43.17.15 ou 16 
Fax : 064/43.17.25 
E-Mail : ale@morlanwelz.be

Heures d’ouverture au public : 
Du mardi au vendredi : de 9h à 11h30.
L’après-midi sur rendez-vous.

ASBL Morlanwelz Forum - Club d'entreprises 
APPEL AUX ENTREPRISES DE MORLANWELZ : POUR ASSURER UNE MEILLEURE COMMUNICATION AVEC LES ENTREPRISES ET POUR RECEVOIR LE PRO-

GRAMME DES ACTIVITÉS, MERCI D'ADRESSER VOTRE ADRESSE MAIL AU SECRÉTARIAT DE L'ASBL : mariefrance.dupont@hotmail.fr.
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De l’idée au projet d’entreprise...
Formation intensive en 5 semaines !

Q ue votre projet soit virtuel
ou très concret, nous vous
proposons une réelle

immersion de 200 heures dans
le monde de l’entreprise, avec
l’élaboration de votre business
plan comme objectif final !
Voilà en bref le défi que nous vous
proposons de relever ensemble.

Comment ?
De manière pratique, par l’apprentissage/action,
conseillés par des spécialistes de terrain issus du monde
de l’entreprise et coachés dans vos démarches par un
expert de l’entreprenariat.

Où ? Quand ?
A l’Observatoire de la Communication (Rue de
l’Enseignement, 16 à Morlanwelz) du 3 mai au 4 juin 2010
(cinq jours par semaine, de 8h30 à 17h30).

Nos partenaires ?
TRACE!, l’UCM, l’UMONS, l'AMCV, LA MAISON DE L’ENTREPRISE,
TECHNOCITE, SACE, HERACLES, PROGRESS, DIANE, entre autres.

UN PROJET COFINANCÉ PAR LE FONDS SOCIAL EUROPÉEN ET LA PROVINCE

DE HAINAUT.

FORMATION GRATUITE
POUR LES DEMANDEURS D’EMPLOI

Droits pour les actifs : 150 euros grâce à la participa-
tion de TRACE ! (300 euros au départ).

Infos (c.stuaert@skynet.be – 0476/25.64.89)
Inscriptions en ligne sur www.pme3000.be

Inédit à
Morlanwelz !

Souvenirs du “speed-
dating des entreprises”!

D ans la continuité de “Construire
Morlanwelz Futur” et dans un
objectif de développement éco-

nomique et social de l'entité, de ses
citoyens et de ses acteurs économiques,
la soirée du 26 novembre au Sablon a
pris la forme de rencontres au sein de
notre environnement économique local :
de multiples contacts et discussions
autour d'une table, deux par deux, pen-
dant 7 minutes ; à l'issue de la durée
impartie, chaque entreprise a changé
d'interlocuteur.
Ces rencontres ont permis aux invités
non seulement de se connaître mieux
entre eux mais aussi d'échanger des
références, des idées, des projets...

UNE ORGANISATION DE MORLANWELZ FORUM ASBL, AVEC

LA PARTICIPATION DE L’U.C.M., DU FOREM, DE LA MAISON

DE L’EMPLOI, DE LA C.U.C., DU BUREAU ÉCONOMIQUE

COMMUNAL ET DE HAINAUT DÉVELOPPEMENT.

Information sur le contrat d'étudiant
Mercredi 31 mars à 13h30 à la Maison de l’Emploi

C
omme chaque année depuis son ouverture, la Maison
de l'Emploi de Morlanwelz, en collaboration avec l'ASBL

“Morlanwelz Forum”, organise une séance d'informa-
tion sur le contrat d'étudiant.

Au cours de cette séance, vous aurez l'occasion de poser tou-
tes vos questions en matière de législation à un avocat, vous
découvrirez les différentes pistes pour rechercher de l'emploi
et enfin des employeurs et agences d'intérim vous proposeront
des offres d'emploi.

Intéressé ? Inscriptions au 064/43.17.02.



RAPPEL : POUR DES RAISONS DE SÉCURITÉ, L’ACCÈS AUX RONDEAUX DES 3 SOUMONCES GÉNÉRALES ET DES 3 CARNAVALS

SERA INTERDIT AUX PERSONNES NON COSTUMÉES AINSI QU’AUX POUSSETTES.

16 Festivités

MONT-SAINTE-MONT-SAINTE-
ALDEGONDEALDEGONDE

Le dimanche 14 février 2010
11h : rondeau du matin

Place Max Buset
18h : cortège des sociétés

départ Place Max Buset
20h : feu d'artifice

en bas de la rue de Namur

Le lundi 15 février 2010
19h : cortège des sociétés
départ salle de la Pichelotte

(rue de Namur)
21h : immense feu d'artifice
Place de Mont-Ste-Aldegonde

Le mardi 16 février 2010
sortie libre des sociétés

MORLANWELZMORLANWELZ

Le dimanche 21 février 2010
11h : rondeau du matin

Grand'Place
16h : cortège des sociétés

départ Quai de la Haine
18h : rondeau final

Place Albert 1er

Le lundi 22 février 2010
10h : sortie de la Jeunesse

avec la Viole de Binche
13h45 : sortie des
Amis de la Viole

19h : cortège aux lumières
et bengales par la Grand'Rue

et la rue Avertiaux
21h : Grand Feu

et immense feu d'artifice
Place Albert 1er

Le mardi 23 février 2010
sortie libre des sociétés

CARNIERESCARNIERES

Le dimanche 21 mars 2010
11h : rondeau du matin

Place de Carnières
16h : cortège des Trieux

départ rue Vandervelde

Le lundi 22 mars 2010
20h : cortège aux flambeaux

départ Place Waressaix
21h30 : immense feu d'artifice

Place de Carnières

Le mardi 23 mars 2010
sortie libre des sociétés

Présence de nombreuses
loges foraines du samedi 20
mars au mardi 23 mars 2010

Programme des 3 carnavals

CARNAVAL DE CARNIÈRES
SOCIÉTÉ CARNAVALESQUE

Venez rejoindre notre groupement !

Inscription et renseignements : 
Pascal Warocquier : 0495/61.99.71

Jean-Marie Dassonville :
47 Rue de la Passerelle, Carnières

ou au local : “Le Chez Nous”,
Place de Carnières.
MISE ADULTE : 50 EUROS

-12ANS : GRATUIT.

URGENCES - FESTIVITES
SAMU : 100 ou 112

CROIX-ROUGE PENDANT LE FEUREU : 064/43.17.43
POLICE : 101

POMPIERS : 100

M O R L A N W E L Z

Société des

REJOIGNEZ-NOUS POUR

LE FEUREU 2010 !

Contact 
: P

atri
cia

 Fromont

064/44.49.41 - 
0499/60.16.20

luc.s
taquet@

skynet.b
e



17Festivités

Sports

Réhabilitation
de la chapelle Sainte Barbe

L ors d'une violente tempête en 2007, un arbre
s'est abattu sur la chapelle située au carrefour de
la rue de Montaigu et de la rue de

l'Enseignement. La toiture de ce bâtiment de style
néo-gothique est maintenant rénovée.

La date exacte de la construction de l'édifice n'est pas
connue. Par contre, des données précises peuvent être
relevées auprès de l'administration du cadastre :

Actuellement, la parcelle sur laquelle est érigée la cha-
pelle porte le numéro A343M et son dessin figure sur
le croquis 16 du cadastre de 1866, c'est-à-dire qu'elle
a été construite avant ou en 1865.

On peut relever qu'en 1866, la parcelle 343 B a été
scindée en 343 C (actuel plateau des établissements
d'enseignement) et en 343 D (terrain triangulaire
entre la rue de Montaigu et la rue de l'Enseignement),
où la chapelle est située.

D'autre part, en 1959, l'édifice était la propriété de la
S.A. Charbonnages de Mariemont-Bascoup (résultant
de la fusion, en fin du XIXe siècle, de la Société des
charbonnages de Mariemont, l’Olive et Chaud-Buisson
avec la Société des Charbonnages de Bascoup).
Le 30 juillet 1959, la chapelle est devenue propriété de
la S.A. Charbonnages du Centre. Depuis le 30 avril
1973, elle appartient à la Commune de Morlanwelz.

Selon une transmission orale, lorsqu'un mineur décé-
dait lors d'un accident de charbonnage, son corps était
déposé à la chapelle avant son enterrement.

Depuis l'aube des années 1990, au début du mois
de décembre, la chapelle était rafraîchie par des

voisins et mem-
bres du C.H.A.M.
de façon à convier
le public à venir y
exprimer sa dévo-
tion à l'occasion
de la fête de la
sainte le 4 décembre.
La statue de sainte Barbe a été rénovée avant d'être
réinstallée dans la chapelle.

La célébration de la réhabilitation de la chapelle Sainte
Barbe a été initiée par le collège communal, le conseil
communal, l’Abbé Jean-Marc Lesoir, Vice-Doyen de
l’Unité pastorale de Morlanwelz, Claude Ghiot,
Président du Conseil de Fabrique d’Eglise Saint-Martin
et le Cercle d’Histoire et d’Archéologie de Morlanwelz.
Elle a eu lieu le samedi 5 décembre 2009. L’accueil a
été organisé au Prieuré de Montaigu.

L’Echevinat des sports et
le Service provincial

de la Jeunesse organisent :

Un stage multisports
Initiation à l’escalade

Où ? A la salle omnisports communale,
Rue Pont du Nil.
Quand ? 
Du 12 au 16 avril 2010 de 9h à 16h.
Coût :
25 euros la semaine.
2 groupes : 
De 8 à 10 ans ou de 11 à 13 ans (15 places/groupe).

Le repas de midi (à prévoir) sera pris sous le con-
trôle et la responsabilité des animateurs.

Equipement individuel indispensable.
Infos : 064/22.57.12. (pas d’inscription par tél.)

http://spj.hainaut.be

Inscriptions et droits de participation

- Le bulletin d’inscription est disponible à l’ac-
cueil de l’administration communale.

- Le nombre de places étant limité, les bulletins
d’inscription seront enregistrés dans l’ordre de
leur inscription au secteur S.P.J. - Province de
Hainaut - Sports et Jeunesse.

- Dès réception de ce bulletin, un courrier avec
virement vous sera envoyé pour confirmation et
pour paiement.

- Equipement individuel indispensable.

- Le matériel en rapport avec chacune des dis-
ciplines est mis gratuitement à disposition des
stagiaires.

- Province de Hainaut Sports et Jeunesse décline
toute responsabilité en cas de vol ou de perte
d’objets de valeur ainsi qu’en cas d’incident en
dehors des heures prévues pour l’activité.
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Initiée en 2009, cette nouvelle rubrique vous
propose d'aller à la rencontre d'un auteur
en résidence dans l'une des anciennes

conciergeries du Parc de Mariemont gérée
par le Centre des Ecritures Dramatiques
Wallonie-Bruxelles (CED-WB).

CLAUDINE BERTHET, COMMENT VOUS PRÉSENTE-
RIEZ-VOUS AU LECTEUR QUI NE VOUS CONNAÎT PAS ?

J e suis de nationalité suisse et j'habite
Lausanne. Je suis comédienne et j'ai
aussi enseigné le théâtre à des comédiens

amateurs. J'écris pour le théâtre depuis relative-
ment peu de temps. J'ai également écrit pour la Radio
Suisse Romande (RSR) et je fais partie du comité des
Ecrivains Associés du Théâtre, Suisse (EAT.ch).

COMMENT AVEZ-VOUS ENTENDU PARLER DE CETTE RÉSIDENCE

À MORLANWELZ-MARIEMONT ? POURQUOI AVEZ-VOUS EU

ENVIE DE PASSER UN MOIS CHEZ NOUS, EN HAINAUT ? 

J'ai été informée très rapidement de la création de
cette résidence : deux pièces de moi ayant été édi-
tée chez Lansman Editeur, je figurais dans le fichier

des auteurs. J'ai répondu que cela m'intéressait avant
même que la résidence ne soit ouverte ! 
Pour moi, c'était une magnifique opportunité : j'ai vrai-
ment de la peine à écrire chez moi, et cette expérien-
ce m'a paru idéale pour quelqu'un dans mon genre qui
a tendance à sauter un peu trop d'une activité à l'au-
tre. L'idée de ce cadre que j'imaginais - et j'ai eu rai-
son - très favorable à l'écriture m'a tentée. Et aussi
l'occasion de retrouver la Belgique, un pays dont je me
sens proche.

QU'AVEZ-VOUS TIRÉ DE CETTE RÉSIDENCE ? AVEZ-VOUS

REMPLI LES OBJECTIFS QUE VOUS VOUS ÉTIEZ FIXÉS ?
POUVEZ-VOUS NOUS DIRE CE QUE CETTE RÉSIDENCE A DE

DIFFÉRENT DE CELLES QUE VOUS AVEZ DÉJÀ VÉCUES ?

J 'ai apprécié ce temps de solitude (relative !) et d'i-
solement. J'ai beaucoup aimé aussi le fait de n'a-
voir aucune pression extérieure, aucun "devoir" et

aucun horaire contraignant. Paradoxalement, cela m'a
obligée à me créer une discipline et à écrire un peu
tous les jours, ce que je ne fais pas chez moi de
manière aussi systématique, mais que je vais tenter
de faire à mon retour. Cela m'a plu aussi de faire la
connaissance de celles et ceux qui n'étaient pour moi
que des noms sur des emails, avant de venir dans les
bureaux du Centre des Ecritures Dramatiques
Wallonie-Bruxelles (CED-WB) à La Hestre.
J'avais participé à une seule résidence (en Suisse).
Mais c'est difficilement comparable. Sauf que la
Belgique était déjà présente, puisque cette résidence
était placée sous la "direction artistique" de Jean-Marie
Piemme.
Concernant les objectifs que je m'étais fixés, je suis
satisfaite : en effet, je suis partie à Mariemont avec
deux projets en tête, mais ni l'un ni l'autre n'avaient
de réalité écrite. Je n'avais pas réussi à commencer le
travail en Suisse. Ici, au bout d'un mois, le travail d'é-
criture est bien amorcé pour les deux projets, avec une
idée précise de la façon dont je veux faire aboutir l'un
et l'autre. Et j'ai été très heureuse de bénéficier des
conseils de Vincent Romain, de l'équipe du CED-WB.

PENDANT CE MOIS PASSÉ À MORLANWELZ-MARIEMONT,
AVEZ-VOUS EU L'OCCASION DE DÉCOUVRIR LA COMMU-

NE, LA RÉGION DU CENTRE ? QU'EST-CE QUI VOUS A

MARQUÉ ?

J 'étais ravie d'être dans cet environne-
ment. Même en novembre, le parc est
beau ! Je n'ai pas beaucoup bougé de

la résidence, mais je connais La Hestre,
bien sûr, et Morlanwelz. J'ai eu la chance

qu'Emile Lansman me raconte un peu l'his-
toire de la région, ce qui m'a vraiment beau-

coup intéressée car j'aime bien, lorsque je suis
dans un lieu pour quelque temps, "respirer" l'at-

mosphère de celui-ci et connaître son passé.
Je suis allée au Musée de Mariemont où - après avoir
admiré les ouvrages de la Réserve Précieuse grâce à
Madame Delattre qui m'en a très aimablement ouvert la
porte - j'ai pu parfaire mes connaissances de la région
en visitant la section d'histoire régionale. 

AVEZ-VOUS UNE OU PLUSIEURS ANECDOTES À RACONTER ?

E h bien, il y a quelque temps, sur la route qui mène
à La Hestre, j'ai rencontré un paon ! Je précise que
je n'étais pas dans le parc… Nous avons fait un

bout de chemin ensemble, c'était assez surprenant. 
Sinon ce serait plutôt les personnes qui me connaissent
ici qui auraient une anecdote (à répétition !) à raconter
sur moi : j'ai un très mauvais sens de l'orientation et cela
m'a joué des tours dans le parc car je m'y suis perdue à
chaque fois que je le traversais pour aller à La Hestre !
Quant à Morlanwelz, à force de m'y égarer, j'ai finale-
ment compris que la Belgique, ce n'est pas seulement "le
plat pays" ! Il y a des montées et des descentes… 

Propos recueillis par Céline Lansman

5 questions à un auteur en résidence à Mariemont

ETRE EN RÉSIDENCE À MARIEMONT, C'EST AUSSI VIVRE LES ÉVÉNEMENTS QUI
MARQUENT L'ACTUALITÉ THÉÂTRALE EN BELGIQUE. AINSI, CLAUDINE BERTHET A
RETROUVÉ AVEC PLAISIR KOFFI KWAHULÉ, DE PASSAGE EN BELGIQUE POUR SON

SPECTACLE “LES RECLUSES” AU VARIA (BRUXELLES).

SON SÉJOUR LUI A PERMIS DE
MIEUX CONNAÎTRE LE HAINAUT ET
EN PARTICULIER LA RÉGION DU
CENTRE. ELLE S'EN EST RETOUR-
NÉE EN SUISSE AVEC UNE COL-
LECTION IMPRESSIONNANTE DE
PHOTOS SOUVENIRS.

DURANT SON SÉJOUR, CLAUDINE BERTHET A REN-
CONTRÉ PAS MAL D'AUTEURS BELGES, NOTAMMENT LA
JEUNE ET PROMETTEUSE STÉPHANIE MANGEZ À QUI
ELLE A PRODIGUÉ SES REMARQUES ET CONSEILS EN
VUE D'UNE PROCHAINE PUBLICATION CHEZ LANSMAN.
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Guatemala,
à la recherche de sa dignité

Jeudi 11 février à 19h30 - Entrée : 6 euros.
Un pays d'une beauté époustouflante entre volcans,
pyramides, jungle et montagnes. Là, où la lumière du
soleil se réfléchit dans les vêtements colorés des pay-
sans, entre Mexique et Guatemala, les “Mayas” ont
créé une civilisation grandiose qui garde tous ses mys-
tères. Aujourd'hui, le Guatemala garde les cicatrices
d'une guerre civile longue de 36 ans, qui tua 200.000
personnes, rasant des villages entiers de la carte.
Nadja Dumann a travaillé plusieurs mois comme
coopérante dans les villages en reconstruction, vivant
leur quotidien, loin de tout confort. 
Frédéric Furnelle l'a rejointe et, fort de son expérience
de photographe, a su capturer des moments d'intense
émotion. Le peuple maya, puisant sa force dans son

passé glorieux, n'a jamais
perdu l'espoir, la fierté et
l'amour de sa terre. Une
nouvelle ère a commencé,
tous sont déterminés à se
battre pour un avenir
meilleur.

Théâtre wallon
“Coum'lâdje et Dalâdje”

Samedi 13 février à 16h - Entrée : 5 euros.
Une fois encore “La Rampe”, cette
troupe originaire de Chapelle-Lez-
Herlaimont, va mettre l'ambiance
au Sablon. 
Cette pièce, à la fois comique, turbu-
lente et truculente (en wallon mais on
comprend !), nous fera passer un
superbe moment de détente.

EN COLLABORATION AVEC LA SOCIÉTÉ ROYALE

D'INSTRUCTION POPULAIRE.

“Fête un max de bruit”
Vendredi 19 février à 20h - Entrée : 3 euros.
Groupes :
RAF de 19h45 à 20h30.
STAINLESS de 21h à 21h45.
Notre région regorge d'artistes plus
talentueux les uns que les autres. 
L'asbl Fête un max de bruit les met en avant lors de
ces cafés-concerts. Une occasion de découvrir un son
nouveau mais aussi de nombreuses reprises, tout en
passant un bon moment.

Ciné club
“Looking for Eric”
Vendredi 26 février à 20h - Entrée : 3 euros.
Comédie réalisée par Ken Loach
Avec Eric Cantona, Steve Evets, Stéphanie Bishop...
Eric Bishop, postier à Manchester,
traverse une mauvaise passe.
Sous son nez, ses deux beaux-
fils excellent dans des petits tra-
vaux en tous genres, sa fille lui
reproche de ne pas être à la hau-
teur et sa vie sentimentale est un
désert. Malgré la joyeuse amitié
et la bonne humeur de ses collè-
gues postiers qui font tout pour
lui redonner le moral, rien n'y
fait.

L'Australie
Jeudi 4 mars à 19h30 - Entrée : 6 euros.
Terre australe surdimensionnée et proche, mais au
bout du monde : c'est le pays d'Oz, la magie des anti-
podes, pays de la seconde chance. C'est aussi la terre
du Temps du Rêve, ce dreaming aborigène qui consti-
tue la plus ancienne culture établie sur la planète. Un
périple XXXL entre Perth et Sydney, de Broome à
Caims en passant par Darwin et Alice Springs au
Centre rouge. Un repor-
tage orienté vers la
découverte de la culture
trop méconnue (et mal-
heureusement encore
méprisée) des
Aborigènes.

Repas spectacle
Soirée Tzigane
Samedi 13 mars à 19h - Tarif : 15 euros.
Pourquoi ne pas passer une soirée détendue au son
de la musique tzigane et d'un petit repas sans
façon? 

Au menu : l’apéritif et ses mignardises ;
la goulasch du chef, ses croquettes et sa
garniture ; la douceur et ses calories ;
le café ; le tout en musique.

Le repas sera animé par un groupe aux
saveurs tziganes.
Réservation obligatoire avant le 25 février.

AU SABLON

Visitez notre blog
http://sablon7141.skyrock.com

VOLCAN SAN PEDRO
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Café-concert
Majeur 7

Jeudi 18 mars à 20h - Entrée libre.
“Majeur 7” est une asbl qui permet aux jeunes
musiciens d'apprendre la guitare, la basse et
la batterie avec une équipe de professionnels
dont les frères Chainis (que l'on ne présente

plus). Venez donc découvrir ces jeunes talents durant
quelques heures dans une ambiance feutrée.

Conférence de Michel Carly
“Les Templiers”

Vendredi 26 mars à 19h - Tarif : 3 euros.
On a publié des milliers d'études, les unes fantaisistes,
les autres extrêmement sérieuses sur cet ordre militai-
re et religieux créé à l'aube du XIIe siècle dans le pro-
longement des “croisades”. Des chercheurs comme
Laurent Daillez ou Alain Demurger nous ont appris le
respect des documents authentiques et une autre
vision sur les “pauvres chevaliers du Christ”. Écrivain,
professeur d'histoire, Michel Carly se propose, dans
cet esprit, de vous présenter
cette milice religieuse depuis sa
création jusqu'à sa dissolution
en mettant l'accent sur les rai-
sons de sa création, son rôle en
Terre Sainte comme en
Occident, son esprit de corps et
sa détermination, son architec-
ture, la vie quotidienne des frè-
res etc. Mais avant tout, il fera
le point sur les fausses appella-
tions comme “templiers” ou
“commanderies” ou même
“moines soldats”. Éliminant les
faux mystères, proposant les vraies questions, il ten-
tera de démontrer les vraies raisons politiques de l'éli-
mination du Temple en montrant que leurs membres
ont été sacrifiés et que le contexte politique, royal et
pontifical du XIVe siècle ne pouvait qu'amener leur
perte.

Ciné Docu
Les mystères des cathédrales

NOMINÉ AU PRIX ROBERVAL TÉLÉVISION 2001.

Vendredi 26 mars à 20h30 - Entrée : 3 euros.
À partir du milieu du XIIe siècle, une frénésie de cons-
truction embrase la région la plus riche d'Occident :
l'Île de France. Chaque ville veut avoir sa cathédrale
plus haute, plus belle que celle de la ville voisine:
Chartres, Amiens, Reims, Rouen, Beauvais, Noyon,
Bourges, Saint-Denis et Paris...

En deux siècles, 80 cathédrales ont
été érigées en France. Réalisé
comme une enquête, le document
raconte cette extraordinaire aventu-
re architecturale, humaine et finan-
cière en mêlant prises de vues spec-
taculaires, maquettes, effets spé-
ciaux et “évocations vivantes”.

“Rédemption”
Théâtre de l'Illusoire
Dimanche 28 mars à 20h - Entrée : 5 euros.
Deux hommes se trouvent dans un lieu étrange et
inconnu, hors du temps et de l'espace. Ils apprennent
à se connaître, à se reconnaître. Dans un autre temps,
un autre lieu, ils étaient ennemis, ils se sont battus.
Code, honneur, philosophie, religion, autant de raisons
de nous affronter, de nous détruire.
Mais au-delà, ne sommes-nous pas des êtres humains
qui naissons, qui pleurons, qui avons faim, qui avons
peur, qui partageons le même amour, parfois les
mêmes haines, et étrangement, les mêmes ressentis
d'injustice, peu importe le camp ?
La troupe : Alain Duriau (mise en scène), David André
et Khalid Benaouisse (comédiens), Anne-Françoise
Lemaître (distribution, conception éclairage, régie). 

Le Tibet
Jeudi 1er avril à 19h30.
Tibet, la seule évocation de son nom fleure bon l'im-
mensité des hauts plateaux, la force de la spiritualité
et… les aventures de Tintin. Là-haut sur le Toit du
Monde , où l'on flirte avec les cimes himalayennes, où
les peuples - tibétain, han et hui - se côtoient plus
qu'ils ne se brassent, on croise les regards fiers des
nomades du Kham, on vibre avec les cavaliers fou-
gueux et les archers enivrés de l'Amdo, on lève le
voile sur le décor monastique du bouddhisme lamaïs-
te, on part en quête d'une vie meilleure sur les traces
des pèlerins du Mont Kailash. Ici-bas, on écoute les
souvenirs des exilés qui
ont laissé leur pays derriè-
re eux ; des histoires entre
espoir et gravité, des
instants de grâce et des
moments de joie simple.

Atelier créatif
pour enfants de 4 à 12 ans : “Contes et
légendes des Amérindiens”
Du mardi 6 au vendredi 9 avril.
“Il était une fois dans un pays fort lointain, situé sur
un autre continent, un peuple qui vivait en commu-
nion avec la nature. Pour tout vête-
ment un pagne et une belle plume
dans leur longue chevelure…” Tu ado-
res que l'on te raconte des histoires ?
Tu es passionné par les Indiens, leur
culture, leur légende ? Ton totem a
besoin d'une nouvelle peinture et ton
tomahawk d'être affûté ? Alors,
enfourche ta monture et rejoins-nous
pour une semaine d'aventures !

http://sablon7141.skyrock.com
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CENTRE CULTUREL LE SABLON
Place de Carnières 36
sablon@morlanwelz.be

Tél.: 064/43.17.18 ou 064/43.17.31



Horaire :

Ouvert du mardi au vendredi de 9h à 17h.
Le dimanche de 15h à 18h.
Sur rendez-vous pour les groupes.
Fermé le lundi, le samedi et les jours fériés.

Le Musée de la Haute Haine :

Vous pouvez y découvrir l'histoire locale et régionale en
permanence. Mais aussi une exposition temporaire à
thème renouvelée chaque année. Venez, dès à présent,
vous replonger dans la nostalgie des métiers, des
jouets et de la vie quotidienne d'antan. Un retour aux
sources qui ne manquera pas de vous émouvoir…

Tarif :

Adultes : 2 €.
Enfants de plus de 12 ans : 1 €.

Groupes et seniors : 1 €.
Gratuit pour les écoles.

Le Musée Alexandre-Louis Martin :

Approchez et laissez-vous guider à travers l'œuvre
d'Alexandre-Louis Martin. Ce peintre traduit, grâce
aux différentes techniques utilisées, la rudesse de la
vie au début du siècle. Il vous emmène à la recher-
che de la profondeur de l'âme humaine.
Suivez ses yeux et fermez les vôtres…

21Culture

Spectacle “Le mensuel”
Cabaret humoristique

Jeudi 15 avril à 20h - Tarif : 5 euros.
Le magazine qui égratigne l'actualité. Une chronique
théâtrale de la Compagnie PI 3.14.
Regard décalé, humour grinçant, clairvoyance et
convivialité sont au programme de ce rendez-vous
mensuel avec l'actualité.
Un J.T. déjanté où les
informations s'enchaî-
nent. Sauf qu'ici, on est
au théâtre et que
François De Brigode est
remplacé par quatre
comédiens au regard décalé, tous issus du
Conservatoire de Liège. Et puis surtout, on rit… A
consommer tous les mois sans modération!
Conception et interprétation : Sandrine Bergot,
Baptiste Isaia, Benoit Randexhe et Renaud Riga.
EN COLLABORATION AVEC LE SERVICE PROVINCIAL DES ARTS DE LA SCÈNE.

Wolfrock Tour
Samedi 17 avril à partir de 15h.
Entrée : 6 euros en prévente ou 8 euros sur place.
A l'affiche : 
BES
TEXAS TRAUMA
ACTA
COMMON FATES
KOMAH

Exposition de M. Van Yperzeele

“La Bataille de Collarmont”
Vernissage le 23 avril 19h. 
Exposition visible du samedi 24 au
vendredi 30 avril de 10h à 12h et
de 13h à 16h.
Août 1914 - La Belgique est envahie.
Face à la puissance de l'envahisseur alle-
mand, le roi Albert Ier fait appel aux
armées alliées qui garantissent sa neu-
tralité. Après quelques hésitations du
haut commandement français, le général
Lanrezac, commandant la 5e armée, reçoit l'autorisation
de se déployer en Belgique où l'a déjà précédé le corps
de cavalerie du général Sordet. Parmi ces troupes, les
24e et 28e régiments d'infanterie forment la 11e brigade
de la 6e division du 37e corps d'armée. Chargées dans un
premier temps de recueillir le corps de Sordet sur le
canal Charleroi-Bruxelles, ensuite de défendre les points
de passage de la Sambre entre Marchienne-au-Pont et
Lobbes, ces unités vont être impliquées, bien malgré
elles, dans ce que l'histoire a qualifié, de façon justifiée
ou non, de “bataille de Charleroi”. Les combats auxquels
elles participent, tant à Leernes qu'à Collarmont, n'au-
raient jamais dû se produire. La fatalité le voulut autre-
ment. C'est à ces combattants oubliés que ce livre rend
hommage.

Mercredi 28 avril à 20h - Entrée : 3 euros.
Dans le cadre de cet hommage, nous vous proposons 
la diffusion de films d'archives et un débat.

AU SABLON

http://sablon7141.skyrock.com

L’Espace muséal
Musée de la Haute Haine & Musée A-L Martin

Place de Carnières, 52 - 7141 Carnières
064/43.16.19 - 0496/71.19.58

L'Espace muséal abrite en son sein deux parties bien distinctes mais néanmoins
complémentaires pour la richesse du patrimoine "carniérois".



Titre de la rubrique22 Infos
Etat civil
DÉCÈS DU 30/10/09

AU 31/01/10

ADAN SIMONE, 88 ANS

AKAY OSMAN, 68 ANS

ALLAERT CLAUDE, 67 ANS

ALLART LAURE, 84 ANS

AZAZOGLU MEULUDE, 60 ANS

BAETENS SIMONE, 84 ANS

BONELLI ELENA, 69 ANS

BOUDART JEAN-MARIE, 68 ANS

BOUTRY MARIE-CLAIRE, 65 ANS

BOVENZI ANTONIO, 82 ANS

BURY PAULA, 93 ANS

CIRVILLIERI LUCIO, 80 ANS

CONTARDI MARIA, 72 ANS

CORBEAU MARIE, 69 ANS

CORDIER EMILIE, 71 ANS

CUZZOLIN ANNA, 87 ANS

DANDOIS ANDRÉE, 78 ANS

DECROYER PAUL, 81 ANS

DEGUEILDRE ALPHONSE, 81 ANS

DELALIEUX LUCIENNE, 90 ANS

DELLA VECCHIA GIUSEPPE, 85 ANS

DELPORTE NELLY, 84 ANS

DELTENRE MADELEINE, 88 ANS

DEMOULIN JOSEPH, 88 ANS

DEVOS SIMONNE, 88 ANS

DUPUIS PAULE, 82 ANS

DUSSENWART ARTHUR, 78 ANS

DUVIVIER LAURE, 89 ANS

EECKHOUDT ROBERT, 89 ANS

FANNOY RICHARD, 74 ANS

FICHAUX ROBERT, 83 ANS

GILLE ARNAUD, 34 ANS

GODEFROID NELLY, 86 ANS

GOSSIAUX JACQUES, 63 ANS

GUARNERI EPIFANIO, 69 ANS

GUARNERI MARIA, 69 ANS

HAMPERT CHRISTIAN, 69 ANS

HANARD ANDRÉ, 75 ANS

HENRARD ANDRÉE, 52 ANS

HUON ALEXANDRE, 86 ANS

JACOB JACQUES, 83 ANS

JARZ ALBERT, 68 ANS

JORION ADRIENNE, 94 ANS

LA MENDOLA GIUSEPPINA, 42 ANS

LANDRAIN DANIEL, 52 ANS

LAROCHE ODETTE, 80 ANS

LAVEND'HOMME ODETTE, 62 ANS

LECHIEN PAUL, 82 ANS

LEJEUNE MARIE, 85 ANS

LÉONARD JEAN-PIERRE, 60 ANS

LEROY SERGE, 45 ANS

LESCALIER RENÉE, 90 ANS

LESPAGNE NELLY, 91 ANS

LO PRESTI INNOCENZO, 77 ANS

LOPEZ-HIDALGO MIGUEL, 48 ANS

LORETELLI EMMANUEL, 41 ANS

LOUTTE LUCIENNE, 91 ANS

MAENHOUT MICHEL, 78 ANS

MAGNIFICO PAOLA, 70 ANS

MANIACI GIOVANNI, 46 ANS

MARCQ SERGE, 69 ANS

MARY GILBERTE, 95 ANS

NAVEAU MAURICE, 88 ANS

OLIVERI ANTONIO, 72 ANS

PARELLO ANNA, 85 ANS

PASTORE ELVIRA, 95 ANS

PAULUS SIMONNE, 89 ANS

PELUSO FIORINDA, 92 ANS

PIAZZA GIUSEPPINA, 78 ANS

PIERQUIN JOSIANE, 76 ANS

PIGNEZ HUBERT, 81 ANS

PILAET MATHILDE, 82 ANS

PINNA MARIE, 89 ANS

PORSTENDORFER SONJA, 71 ANS

POTIE JEAN, 74 ANS

PREVOST CHRISTIANE, 35 ANS

QUAIRIERE ROSA, 91 ANS

QUERRIAUX WILLY, 79 ANS

RASSENEUR DÉSIRÉ, 86 ANS

RICHARD GERMAINE, 86 ANS

RISKO MARIE, 89 ANS

ROBBE ZÉLIE, 81 ANS

ROKEGEM MARIE, 86 ANS

ROLAND RENÉ, 85 ANS

ROULEZ ANDRÉE, 84 ANS

RUSSONIELLO MICHELINA, 78 ANS

SALAMONE MARIA, 79 ANS

STAQUET MICHEL, 62 ANS

SUPINO EVA, 87 ANS

TROUILLEZ RAYMOND, 87 ANS

VALENTIN LOUISE, 90 ANS

VAN CAUWENBERGHE JACQUELINE, 70 ANS

VAN LYSEBETTENS YVONNE, 83 ANS

VANHAL MIREILLE, 81 ANS

VANLANDUYT JOSIANNE, 79 ANS

VENTOLA MICHELE, 88 ANS

VERDURME ANDRÉ, 83 ANS

WASTIJN GEORGINE, 86 ANS

WILLAME JEANINE, 75 ANS

MARIAGES DU 29/10/09
AU 31/01/10

ABRASSART JULES ET TONNOIR ELISABETH

ARMATO ANTHONY ET STAGNO LETIZIA

BATTISTA FABIO ET DRAGONE VANESSA

BOULVIN HUGO ET DE MIL MAGALI

BRAN SAMUEL ET TASNIER NADIA

COCCHIOLA LUIGI ET ANNATELLI SANTA

DI VINCENZO GIUSEPPE

ET ROSAMILIA SABRINA

FARID EL ET DE BACKER SABRINA

KONIA ABDELA ET RAMDANI SALIMA

KOUILAM ABDELKADER ET OUTLET MAUD

LAHNINE YOUSSEF ET DEWINNE MADYSON

MELLAERTS ROBERT ET HAUTCOEUR JOËLLE

RAMDANI AZDÏN ET ADDIERI LORENA

NAISSANCES JUSQU’AU

15/01/10

BAIO LÉA, NÉE LE 21/12
BELLANCA ALESSIO, NÉ LE 01/01
BELLAVIA CHIARA, NÉE LE 02/12
BREUER MARIE, NÉE LE 11/12

BULINCKX JOSHUA, NÉ LE 17/11
BURY JULIE, NÉ LE 28/11

CABRON JADE, NÉE LE 24/11
CECERA EMMA, NÉE LE 19/11
CORNU LEILA, NÉE LE 21/10

DANDOIS EMILIE, NÉE LE 30/10
DAVE RACHEL , NÉE LE 27/10

DAXHELET ELÉANA, NÉE LE 28/12
DEBUYSÈRE CHARLOTTE, NÉE LE 05/11

DECRAYE, LENA, NÉE LE 27/10
DELISI, LAURA, NÉE LE 11/12

DELL'AERA, ORNELLA, NÉE LE 19/10
DELPORTE, RACHEL, NÉE LE 17/11
DELTRUDE, TATIANA, NÉE LE 12/10
DEMOULIN, ROSIE, NÉE LE 24/10

DI GIUSEPPE, TOMA, NÉ LE 30/12
DI VITO, ENRICO, NÉ LE 23/11
DRAPPA, GIULIAN, NÉ LE 22/12

DUBOIS, LOUANNE, NÉE LE 03/11
ELHOCINE, JOACHIM, NÉ LE 29/12

FARID, ALI, NÉ ME 04/01
FIERAIN, MAELYS, NÉE LE 01/12
FONTAINE, MATHIS, NÉ LE 11/01

FORYS, JULIEN, NÉ LE 23/11
GIANNOTTI, MARCO, NÉ LE 14/12
GOFFIN, GUISEPPE, NÉ ME 30/11
GOFFIN, TRISTAN, NÉ LE 19/11
GUÉRIN, SAMUEL, NÉ LE 30/10

INCOGNITO, FLAVIO, NÉ LE 12/11
KANFOUD, MEHDI, NÉ LE 15/12
LEEMANS, GABRIEL, NÉ LE 28/11

LEROY, NAËL, NÉ LE 26/10
LETTIERI, ENZO, NÉ LE 18/11
LICOP, ANAIS, NÉE LE 24/11

LOMINGO ALIDA, NÉE LE 09/11
LOUIS, THOMAS, NÉ LE 24/12

MANANDISE, ALISSON, NÉE LE 24/10
MARNEFFE, NOA, NÉ LE 10/01

MONACHINO, ELSA, NÉE LE 04/11
MONTES, DIEGO, NÉ LE 09/01
NAVEZ, THÉO, NÉ LE 15/01

PENNINCK, NATASHA, NÉE LE 28/11
PENNINCK, SANDRA, NÉE LE 28/11
PILLONETTO, ANDRÉA, NÉE LE 25/11
PILLONETTO, GIANLUCA, NÉ LE 25/11

QUEVRIN, AXEL, NÉ LE 22/12
RAHMANI, ZACHARIA, NÉ LE 09/11

ROMAIN, NOAH, NÉ LE 17/12
ROUGE, YANIS, NÉ LE 29/12

ROUSSEAU, MATTHÉO, NÉ LE 15/12
SCHEIRELINCK, VALENTINE, NÉE LE 30/11

SCHEUN, LAURA, NÉE LE 18/10
SOWE, PHILIPPE, NÉ ME 23/11

VAN BELLE, EMILIE, NÉE LE 10/11
VAN MULDERS, GAUTIER, NÉ LE 21/10
VERSCHAKELEN, ISADORA, NÉE LE 19/11
WULLEMS, ASHLEY, NÉE LE 20/11

MédecinsPharmaciens

BIARD
Rue Montoyer 101
Tél. : 064/44.99.59
BOUGARD
Place de Carnières, 6
Tél. : 064/45.10.93
GSM : 0495/18.21.60
BRUNO
Place Albert 1er, 8
Tél. : 064/45.93.52
BUISSERET 
Place Decamps, 17
Tél. : 064/45.18.00
BUSQUIN
Rue du Beauregard, 45
GSM : 0497/06.15.80
DE BODT 
Rue du Polichêne, 10
Tél. : 064/44.69.80
DE MATTEIS
Chaussée Brunehault, 23
Tél. : 064/44.64.49
Fax : 064/44.95.00
DUMONT
Rue Raoul Warocqué, 14
Tél. : 064/44.80.48
DUPONT
Quai de la Haine, 122
Tél. : 064/45.88.69
GSM : 0495/21.06.06
FONDU 
Rue de la Malaise, 28
Tél. : 064/45.89.10
FIRQUET
Grand-Rue, 111
Tél. : 064/44.37.45

GOBBE
Rue Fontaine de Spa, 1A
Tél. : 064/22.68.87
GUSTIN
Rue Delbèque, 35A
Tél. : 064/44.66.17
GSM : 0477/90.60.70
HENNE
Rue de la Portelette, 12
Tél. : 064/44.24.60
MARRÉ
Rue Bois d’Hairmont, 28
Tél./Fax : 064/44.37.38
MARTIN 
Place Decamps, 17
Tél. : 064/55.49.36
MOROSINI
privé : rue des Ateliers, 66
Tél. : 064/44.46.77
Cabinet: rue Abel, 35A
Tél. : 064/44.58.45
MATAGNE 
Rue Waressaix, 50
Tél. : 064/44.56.72
N’GUYA
Rue Montoyer 101
Tél. : 064/44.99.59
THIELEMANS
Chaussée Brunehault 452A
Tél. : 064/44.52.55
THIJS
Place Max Buset, 9
064/33.30.29
VERBESSELT
Rue du Houssu, 5
Tél. : 064/44.22.88
WASTELAIN 
Rue Ed. Peny, 27
Tél. : 064/44.92.55
GSM : 0474/85.38.95

Si vous désirez con-
naître le médecin de
garde, vous pouvez
composer 24h/24 et

7j/7 ce
nouveau numéro
d’appel unique :

1733
(numéro payant)

Pour les personnes qui
souhaitent connaître la
pharmacie de garde :
www.pharmacie.be

ou
0900/10.500

(0,45 euros/minute)

BUSQUIN
Rue Duvivier, 7
Tél. : 064/43.22.88
CASTELAIN-MULTIPHARMA
Place du Marché, 2
Tél. : 064/44.22.70
SCHIAVON - FAMILIA
Grand-Rue, 33
Tél. : 064/44.21.87
DALLONS
Rue Waressaix, 55
Tél. : 064/44.80.11
VALENTIN
Grand-Rue, 10
Tél. : 064/44.20.62
DEGHISLAGE
Place de Carnières, 37
Tél. : 064/44.21.22
HAMAIDE
Av. Winston Churchill, 25
Tél. : 064/28.38.98
SCHNITZLER
Rue Royale, 159
Tél. : 064/44.26.46
MAGAIN
Rue de la Station, 72
Tél. : 064/44.62.16
MARCQ
Place de M-Ste-Aldegonde, 38
Tél. : 064/33.40.48
LEJONC
Grand-Rue, 53
Tél. : 064/45.13.92
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MISER SUR LE RESPECT ENTRE CITOYENS

E
n 2008, le ministre Lutgen (cdh) a dressé la liste
des incivilités et délits environnementaux, ainsi
que le " tarif " correspondant : tout le monde sait

qu'une crotte de chien, une canette ou un mégot aban-
donnés “coûtent” 50 euros d'amende.

Cette répression immédiate devait combattre le senti-
ment d'impunité, mais en pratique, c'est loin d'être le
cas. À côté de ce système répressif peu efficace, beau-
coup d'écologistes souhaiteraient rappeler l'importance
de l'information (qui connaît par exemple le danger qu'il
y a à brûler ses déchets?) ainsi que l'importance du
tissu social (personne n'irait jeter ses déchets chez
quelqu'un qu'il connaît). C'est pourquoi il faut d'urgence
recréer des activités de quartiers, puisque nous avons la
chance d'habiter une commune à taille humaine. Il n'y
a pas si longtemps encore, les gens passaient beaucoup
plus de temps dans la rue!

On pourrait aussi s'interroger sur la manie du jetable,
qui est à la source de bien des délits environnementaux.
C'est un vaste sujet, et celui qui s'y intéresse découvre
vite des alternatives (bouteilles consignées, langes lava-
bles, etc.). Mais aborder les incivilités comme nous le
faisons, c'est-à-dire sous l'angle du respect entre per-
sonnes, cela permet de dépasser le cadre étroit du déc-
ret (incivilités purement environnementales). Pensons à
toutes les incivilités commises au volant : brûler un feu
rouge, se garer sur une place pour handicapés, etc. On
ne couperait pas la route à quelqu'un qu'on connaît! Et
ces incivilités au sens large, ce ne sont pas forcément
les jeunes qui en sont les auteurs, contrairement à ce
qu'on a souvent tendance à croire.

Bref, sans négliger la responsabilité de chaque citoyen,
on voit que le champ d'action possible de la commune
est large, et qu'on aimerait pouvoir compter sur une
information complète, ainsi que sur des aménagements
qui favoriseraient le respect.

Nancy Castillo
co-secrétaire du groupe local ECOLO

NDLR : Les avis de l’ARC, du CDH et du MR sur le thème des incivilités ne nous sont pas parvenus.

LE THÈME PROPOSÉ POUR LE PROCHAIN DÉBAT SERA :
“QUELLES LEÇONS LES BANQUES ONT-ELLES

RETENUES DE LA CRISE ?”
POUR LE BON FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE PRÉPRESSE, IL EST IMPOR-

TANT DE RESPECTER LES CONSIGNES CI-CONTRE
AINSI QUE LA DATE DE REMISE DES ARTICLES : LE 15 MARS 2010.

N’OUBLIEZ PAS QUE VOUS AUSSI, CITOYENS,
VOUS POUVEZ NOUS COMMUNIQUER VOS TEXTES.

LE CONTENU DES ARTICLES N’ENGAGERA QUE LEURS AUTEURS.

LES ARTICLES SONT À ENVOYER PAR FAX AU 064/43.17.21, PAR COURRIEL À
infographie@morlanwelz.be, OU SUR FORMAT PAPIER,

À L’ADMINISTRATION COMMUNALE, À L’ATTENTION DU SERVICE COMMUNICATION :
2, RUE R. WAROCQUÉ - 7140 MORLANWELZ.

POUR TOUT RENSEIGNEMENT, VOUS POUVEZ TÉLÉPHONER AU 064/43.17.39.
LES TEXTES DEVRONT ÊTRE SIGNÉS ET NE POURRONT PAS DÉPASSER

2.000 CARACTÈRES, ESPACES COMPRIS. 

La parole aux partis

LES INCIVILITÉS DE CERTAINS
COÛTENT CHER À LA COMMUNAUTÉ

S i l'on consulte le dictionnaire “Le Robert”, on y
trouve la définition suivante du terme incivilité :
qui manque de civilité ; voyons donc civilité : obs-

ervation des convenances, des bonnes manières dans un
groupe social.
Certains vous diront que dans chaque groupe social,
chaque membre a le droit à la liberté ; bien sûr à condi-
tion qu'elle n'empiète pas sur celle des autres et si la
liberté exercée ne cause pas de préjudice à son pro-
chain, et ce à tout point de vue.

Malheureusement, beaucoup ne le comprennent pas de
cette façon et ce malgré tous les efforts de formation,
d'information, de prévention consentis par la commu-
nauté éducative, par des services spécialisés.

Et au nom de la liberté, ils pratiquent régulièrement des
actes d'incivilités à tous les niveaux, de plus bénin au
plus grave. Certains vont même jusqu'à l'exploitation
des êtres humains, qui est bien sûr gravement punissa-
ble mais qui parfois, grâce à des mécanismes sournois,
échappent à la justice, un certain temps.

Celles qui nous touchent directement sur le plan com-
munal, ce sont les dépôts sauvages, la vitesse excessi-
ve, c'est la drogue qui tue non seulement physiquement
mais moralement aussi.

C'est aussi l'alcool et le tabac vendus par des malhonnê-
tes, à des jeunes de moins de 18 ans. Cet alcool, bien
souvent de mauvaise qualité, tue à court, moyen et à
long terme mais surtout provoque des lésions irréversi-
bles. C'est un des fléaux de notre société et nous pen-
sions que la loi Vandervelde, était désuète, au contraire,
elle se justifie de plus en plus.

L'accès facile à l'alcool dans les magasins, ouverts à
toute heure, n'a rien arrangé. L'équipe du Collège et du
Conseil votera bientôt une version actualisée de notre
règlement communal de police et nous essaierons de la
faire appliquer au mieux et la répression suivra avec les
amendes administratives.

Notre agent constatateur, désigné dans le cadre du décret
voté pour lutter contre les délinquances environnemen-
tales, sanctionnera et appliquera, s'il le faut, des amen-
des beaucoup plus lourdes que celles administrées en
suivi du règlement communal de police.
Quel dommage d'en arriver là, et surtout quel dommage
qu'en moyenne moins de 5 % de la population, à cause
de leur incivilité, pénalisent les 95 autres pourcents.

Jacques Fauconnier, Bourgmestre - PS



Pour en savoir plus sur les activités de notre entité et sur les services communaux,
vous pouvez consulter notre site Internet www.morlanwelz.be

Samedi 13/02 à 16h LE SABLON S. R. D'INSTRUCT. POPUL. GRAND GALA WALLON “COUM'LÂDJE ET DALÂDJE” 064/26.27.08

SAMEDI 13/02 MONT-STE-ALDEGONDE AMITIÉ ET FRATERNITÉ ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET REPAS DU TERROIR 0496/61.48.29

SAMEDI 13/02 DÈS 8H FAYT-LEZ-MANAGE LES AMIS DE LA NATURE JOURNÉE SPORTIVO-CULTURELLE DE L'ADC DANS LA SALLE COMMUNALE 0498/20.98.94

SAMEDI 13/02 MORLANWELZ CARNAVAL DE MORLANWELZ SORTIE DES VIS GRANDS PÉS 064/43.17.78

SAMEDI 13/02 À 19H00  ECOLE DES TRIEUX CARNIER ROIS DU CIRQUE SOIRÉE DANSANTE - FREDY ET LES PARTENAIRES EN CONCERT 0495/61.99.71

MARDI 16/02 DÈS 19H30 PLACE DE CARNIÈRES, 46 “LE GRENIER” RENDEZ-VOUS DU PHOTOCLUB 064/44.47.80

DU 14 AU 16/02 MONT-STE-ALDEGONDE CARNAVAL DE M-S-A CARNAVAL DE MONT-STE-ALDEGONDE 064/43.17.78

LES 17 ET 18/02 PLACE ALBERT 1ER 16A MAISON DE LA LAÏCITÉ RÉCOLTE DE VÊTEMENTS AU PROFIT DES RESTOS DU COEUR 064/44.23.26

DU 17 AU 19/02 ALLÉE DES HÊTRES BIBLIOTHÈQUE PRINCIPALE ATELIER BRICOLAGE - LECTURE 064/43.16.95

VENDREDI 19/02 À 20H LE SABLON LE SABLON FÊTE UN MAX DE BRUIT 064/43.17.18

SAMEDI 20/02 10H-11H ALLÉE DES HÊTRES BIBLIOTHÈQUE PRINCIPALE KAMISHIBAÏ 064/43.16.70

DU 21 AU 23/02 MORLANWELZ CARNAVAL DE MORLANWELZ CARNAVAL DE MORLANWELZ 064/43.17.78

MERCREDI 24/02 10H -11H ALLÉE DES HÊTRES BIBLIOTHÈQUE PRINCIPALE BÉBÉS LECTEURS 064/43.16.95

JEUDI 25/02 À 19H
SALLE DE LA ROTONDE

(ECOLE DE M-STE-ALD.)
CERCLE HORTICOLE LE

LYS ROUGE

CONFÉRENCE “FABRICATION DU FROMAGE ET DÉGUSTATION”
PAR M. LORRENZETTI

064/33.62.82

VENDREDI 26/02 À 20H LE SABLON LE SABLON CONÉCLUB “LOOKING FOR ERIC” 064/43.17.18

DIMANCHE 28/02 LOBBES LES AMIS DE LA NATURE BALADE DE +/-10KM - RDV 9H30 PLACE COMMUNALE DE LOBBES 0498/20.98.94

MARDI 02/03 DÈS 19H30 PLACE DE CARNIÈRES, 46 “LE GRENIER” RENDEZ-VOUS DU PHOTOCLUB 064/44.47.80

JEUDI 04/03 À 19H30 LE SABLON LE SABLON VOIR LE MONDE “L'AUSTRALIE” 064/43.17.18

VENDREDI 05/03 PLACE ALBERT 1ER 16A MAISON DE LA LAÏCITÉ VERNISSAGE DE L'EXPO “FRANCISCO FERRER, SA VIE, SON OEUVRE” 064/44.23.26

SAMEDI 06/03 CARNIÈRES CARNAVAL DE CARNIÈRES SOUMONCE GÉNÉRALE COSTUMÉE EN MUSIQUE 064/43.17.78

SAMEDI 06/03 10H30-12H ALLÉE DES HÊTRES BIBLIOTHÈQUE PRINCIPALE LES MANGAS DÉBARQUENT À LA BIBLIOTHÈQUE 064/43.16.70

SAMEDI 06/03 À 16H HÔTEL COMMUNAL S. R. INSTR. POPULAIRE NOS ACTIVITÉS DE L'ANNÉE 2009 : RÉTROSPECTIVE 064/26.27.08

SAMEDI 13/03 À 20H ACADÉMIE DE MUSIQUE CHORALE L'EMILIENNE SOUPER 064/44.35.55

SAMEDI 13/03 À 19H LE SABLON LE SABLON REPAS SPECTACLE - SOIRÉE TZIGANE 064/43.17.18

SAMEDI 13/03 CARNIÈRES CARNAVAL DE CARNIÈRES SORTIE DES VIS GRANDS PÉS 064/43.17.78

SAMEDI 13/03 10H-11H ALLÉE DES HÊTRES BIBLIOTHÈQUE PRINCIPALE KAMISHIBAÏ 064/43.16.70

SAMEDI 13/03 À 18H30 HAINE-SAINT-PIERRE JUMELAGE VILLAROSA-MLZ FÊTE DES FEMMES - SOUPER DANSANT POUR 30 € 064/44.26.04

LUNDI 15/03 À 19H30 COMMUNE DE MSA G.R.O.C. RÉUNION MENSUELLE DU GROUPEMENT RÉGIONAL OENOLOGIQUE DU CENTRE 0494/34.62.26

MARDI 16/03 DÈS 19H30 PLACE DE CARNIÈRES, 46 “LE GRENIER” RENDEZ-VOUS DU PHOTOCLUB 064/44.47.80

JEUDI 18/03 À 20H LE SABLON LE SABLON CAFÉ-CONCERT DE MAJEUR 7 064/43.17.18

JEUDI 18/03 À 19H ECOLE RUE DE NAMUR C. HORT. LE LYS ROUGE CONFÉRENCE “CULTURES ASSOCIÉES” PAR M. WASTERLAIN 064/33.62.82

JEUDI 18/03 À 20H00   PLACE ALBERT 1ER 13A MAISON DE LA LAÏCITÉ CINÉMA DES RÉSISTANCES “THE VISITOR” DE THOMAS MCARTHY 0497/46.34.93

DU 21 AU 23/03 CARNIÈRES CARNAVAL DE CARNIÈRES CARNAVAL DE CARNIÈRES 064/43.17.78

VENDREDI 26/03 À 19H LE SABLON LE SABLON CONFÉRENCE DE MICHEL CARLY "LES TEMPLIERS" 064/43.17.18

VENDREDI 26/03 À 20H30 LE SABLON LE SABLON CINÉ-DOCU “LES MYSTÈRES DES CATHÉDRALES” 064/43.17.18

DIMANCHE 28/03 SENEFFE LES AMIS DE LA NATURE BALADE DE +/-10KM - RDV 9H30 CENTRE DE L'EAU À SENEFFE 0498/20.85.53

DIMANCHE 28/03 À 20H LE SABLON LE SABLON “RÉDEMPTION” PAR LE THÉÂTRE DE L'ILLUSOIRE 064/43.17.18

DIMANCHE 28/03 À 15H PLACE ALBERT 1ER 16A MAISON DE LA LAÏCITÉ “SI DIFFÉRENTS” PAR LE THÉÂTRE DE LA DODANE 064/44.23.26

MARDI 30/03 DÈS 19H30 PLACE DE CARNIÈRES, 46 “LE GRENIER” RENDEZ-VOUS DU PHOTOCLUB 064/44.47.80

MERCREDI 31/03 10H-11H ALLÉE DES HÊTRES BIBLIOTHÈQUE PRINCIPALE BÉBÉS LECTEURS 064/43.16.95

JEUDI 01/04 À 19H30 LE SABLON LE SABLON VOIR LE MONDE “LE TIBET” 064/43.17.18

VENDREDI 02/04 CAMBRAI AMITIÉ ET FRATERNITÉ LA CROISIÈRE S'AMUSE 0496/61.48.29

DIMANCHE 04/04 PLACE MAX BUSET C. HORT. LE LYS ROUGE GRANDE CHASSE AUX OEUFS 064/33.62.82

DU 04 AU 07/04 POLOGNE CHORALE L'EMILIENNE VOYAGE EN POLOGNE (DÉPART À 15H DE HÔTEL DE VILLE) 064/44.35.55

DU 06 AU 09/04 LE SABLON LE SABLON ATELIER CRÉATIF “CONTES ET LÉGENDES DES AMÉRINDIENS” 064/43.17.18

MARDI 13/04 DÈS 19H30 PLACE DE CARNIÈRES, 46 “LE GRENIER” RENDEZ-VOUS DU PHOTOCLUB 064/44.47.80

JEUDI 15/04 À 20H LE SABLON LE SABLON SPECTACLE “LE MENSUEL” - CABARET HUMORISTIQUE 064/43.17.18

JEUDI 15/04 À 19H ECOLE RUE DE NAMUR C. HORT. LE LYS ROUGE “DISPARITION DES SEMIS DU POTAGER, CAUSES ET RÉMÈDES” PAR M. VANDENHENDE 064/33.62.82

SAMEDI 17/04 DÈS 15H LE SABLON LE SABLON WOLFROCK TOUR 064/43.17.18

VENDREDI 23/04 À 19H LE SABLON LE SABLON “LA BATAILLE DE COLLARMONT” - VERNISSAGE 064/43.17.18

SAMEDI 24/04 TROCADÉRO À LIÈGE AMITIÉ ET FRATERNITÉ REVUE-CABARET 0496/61.48.29

DU 24 AU 30/04 LE SABLON LE SABLON EXPOSITION DE M. VAN YPERZEELE “LA BATAILLE DE COLLARMONT” 064/43.17.18

MERCREDI 28/04 À 20H LE SABLON LE SABLON DIFFUSION DE FILMS D'ARCHIVES ET DÉBAT “BATAILLE DE COLLARMONT” 064/43.17.18

LUNDI 26/04 À 19H30 HÔTEL COMMUNAL M.S.A. G.R.O.C. RÉUNION MENSUELLE DU GROUPEMENT RÉGIONAL OENOLOGIQUE DU CENTRE 0494/34.62.26

MARDI 27/04 DÈS 19H30 PLACE DE CARNIÈRES, 46 “LE GRENIER” RENDEZ-VOUS DU PHOTOCLUB 064/44.47.80

MERCREDI 28/04 10H-11H ALLÉE DES HÊTRES BIBLIOTHÈQUE PRINCIPALE BÉBÉS LECTEURS 064/43.16.95

JEUDI 29/04 À 20H00   PLACE ALBERT 1ER 13A MAISON DE LA LAÏCITÉ “LES LUNDIS AU SOLEIL” DE F. LEÓN DE ARANOA 064/44.59.40


